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V oici le deuxième dossier de « P.C.M. ».
Il traite de la Formation permanente.

Ce n'est qu'un début mais, d'un dossier à l'au-
tre, la méthode se rode et se précise. Les
phases suivantes se succèdent toujours dans
le même ordre :

1  Préparation du sujet par un groupe res-
treint et par « interviews » de spécialistes,

2  Réunion d'une « table ronde » à laquelle
nous nous efforçons de faire participer les
personnalités les plus compétentes. Non pas
nécessairement les plus « représentatives »,
mais celles que les travaux préparatoires ont
désignées comme ayant « quelque chose à
dire ». Pour le sujet qui nous occupe ce
mois-ci, nous avons réuni de la sorte :

MM. AU BERT, Directeur général de l'Union
technique interprofessionnelle des Fédérations
nationales de Bâtiment et de Travaux publics,
BABLON, Directeur de la Formation perma-
nente au Ministère de l'Equipement et du Lo-
gement,

BLANC, Professeur à H.E.C. - I.S.A.,
KAUFMANN, Ingénieur mathématicien con-
seil à Grenoble,

LAFFITTE, Directeur adjoint de l'Ecole des
Mines de Paris,

de LANVERSIN, Directeur de l'Institut d'Amé-
nagement régional d'Aix-en-Provence,
LIOTARD, Architecte, ancien Président du
Syndicat national des Architectes,
MALAVAL, Chargé du département forma-
tion permanente au Ministère de l'Agriculture,
VATIER, Directeur délégué à l'orientation et
à la Formation continue au Ministère de l'Edu-
cation nationale,

BILLARD-MADRIERES représentant le Centre
des Jeunes Dirigeants d'Entreprises (C.J.D.).

Notre ami MERCADAL assurait l'animation
du débat.

3  Publication d'un « dossier » où figure
notamment le compte rendu de la table ronde.
Ce dossier s'efforce de dégager les thèses qui
s'affrontent.

4  Ce dossier ne constitue pas un point
final. Il donne au contraire le coup d'envoi
des travaux (ou des actions concrètes) des
groupes du P.C.M. placés sous l'égide d'un
responsable national. Pour la formation per-
manente, c'est notre ami Yves AU BERT, Di-
recteur général de l'U.T.I., ancien Directeur
de la Construction au Ministère de l'Equipe-
ment, qui a accepté cette charge. Que tous
ceux que le sujet intéresse, qui ont quelque
chose à demander ou une suggestion à pro-
poser s'adressent donc à lui directement ou
par le biais du Directoire du P.C.M.

5  Dans un an, nous dresserons un nouveau
bilan.

Cette action nationale ne doit en rien inhiber
les initiatives régionales qui constituent la
trame profonde de la vie du P.C.M. Dès le
28 janvier, le groupe Provence-Côte-d'Azur et
Languedoc-Roussillon a organisé à Marseille
un dîner-débat. Des personnalités économi-
ques, des enseignants, des ingénieurs d'autres
Corps, des architectes, etc.. y ont participé.
Voilà un exemple qui sera certainement suivi
d'autres manifestations analogues d'où sur-
gira, je l'espère, cette « prise de conscience »
dont le P.C.M. veut être le moteur.

Le mois prochain, suivant le même schéma,
nous aborderons les rapports entre le service
public et l'initiative privée!

René MAYER,
Président du P.C.M.
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II est plus facile de trouver de l'argent que
des hommes et le surdéveloppement et le

sous-développement se mesurent en capital
humain, en capacité d'inventer et d'organiser
plus qu'en richesses naturelles. Ainsi de tous
les investissements, l'investissement éduca-
tion-formation-information est-il le plus ur-
gent et le plus rentable. En régime capitaliste
comme en régime socialiste, en Europe, en
Amérique du Nord, comme dans le Tiers-
Monde, cette vérité, somme toute éternelle,
se révèle chaque jour plus vraie, parce que
notre système de création et de distribution
des richesses, notre système d'organisation et
d'administration des sociétés sont de plus en
plus complexes, de plus en plus savants.
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Mais il ne suffit plus d'avoir un système sco-
laire et universitaire efficace, et nous ne
l'avons pas, car nul ne peut désormais en
savoir assez un jour pour conduire toute son
activité. Chacun a besoin de poursuivre tout
au long de sa vie, chacun, un effort de renou-
vellement de ses connaissances.

Un système moderne d'éducation permanente
ne saurait être considéré comme le fils d'un
système universitaire classique car de l'un à
l'autre il y a contradiction. Le second domi-
nait le monde du savoir fini et le diplôme était
consécration et patrimoine. Le premier prend
naissance au temps du savoir infini, indéfini-
ment renouvelé. Le diplôme n'est que la cons-
tatation éphémère d'un savoir instantané. A
moins qu'il ne devienne la consécration d'un
goût et d'une volonté d'apprendre. Diplôme

Tous\
qye MOUS \

MAÏS tJ€ ceufi.)
Merre-2.  PAS o'iotçs  ]

tertre.  ~/

fondant ou pour ne pas choquer l'establish-
ment, diplôme revalorisable dont nul ne pourra
se prévaloir s'il n'a renouvelé sa signification
et sa valeur par des locaux de recherches,
d'enseignement ou de recyclage.

L'université, le lycée, le collège, l'école seront
bientôt déduits des ambitions, des principes,
des objectifs de l'éducation permanente,
comme dans la vision du monde moderne la
partie se déduit du tout et le présent du futur.
Nos universités, nos lycées, nos collèges, nos
écoles n'accueilleront pas des activités d'édu-
cation permanente, ils seront des centres
d'éducation permanente où dès l'enfance et
pour toujours, chacun viendra chercher nour-
riture et signification.
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Unité du processus dans le temps, unité des
connaissances à tout instant. Il n'est pas
absurde, au premier pas de notre effort, de
privilégier la formation professionnelle conti-
nue. Il serait dangereux de s'y tenir. Pour une
foule de raisons, et d'abord nul n'est assuré
de finir sa vie dans la profession embrassée
au départ. Limiter la formation permanente
à la formation professionnelle, c'est emprison-
ner l'homme dans sa profession et l'obliger
d'une profession à l'autre à procéder par
bonds. Ce qu'il faut apprendre à chacun, c'est
une culture, une ouverture et un métier, un
approfondissement, l'une permet de se situer
quand l'autre permet d'approfondir.

Se situer et approfondir, savoir et faire, être

limité et être infini, croire et douter, maîtriser
et chercher, peiner et rire, une éducation qui
n'arriverait pas à tout cela ferait des hommes
perdus.

Plus encore que de connaissances, l'homme
moderne est en quête de signification. Au
« que sais-je » déjà significatif d'une angoisse
succède le « à quoi bon » significatif d'un
échec. L'éducation permanente par delà la
connaissance doit donner la culture qui est
compréhension et donc réponse, comme le
sont la religion et la politique.
Culture, religion, politique ; la personne, l'être,
le citoyen ; le comprendre, l'expliquer, le mo-
difier ; le maître, le pontife, l'élu, découvri-
ront-ils leur complicité essentielle ?

«pue voi/%
JJOTfi€
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Formatio n permanent e

et entreprise s

L'U.T.I. (Union Technique Inter-
professionnelle des Fédérations Na-
tionales du Bâtiment et des Tra-
vaux Publics) a pour vocation d'as-
sister et de faire progresser les En-
treprises de Bâtiment et de Travaux
Publics principalement dans les do-
maines techniques et économiques.
Les activités de l'U.T.I. se répartis-
sent en recherche fondamentale, re-
cherche appliquée et diffusion en
veillant aux évolutions survenant
dans les professions annexes (ci-
ments, tuiles et briques, verres...).
Jusqu'à ce jour, la majeure partie
des dépenses de fonctionnement de
l'U.T.I. était couverte par des « sub-
ventions » des Fédérations Natio-
nales du Bâtiment et des Travaux
Publics.

Le texte des lois du 16 juillet 1971
précise la terminologie usuelle dans
le domaine de l'enseignement et de
la formation : l'éducation est per-
manente — du plus jeune âge à la
fin de la vie —, la formation pro-
fessionnelle commence après l'âge
scolaire et s'étend sur toute la vie
active. Cette formation profession-
nelle débute par une première for-
mation avant l'entrée dans la vie
active puis se poursuit par la for-
mation professionnelle continue du-
rant cette vie active. Les disposi-
tions qui régissent cette formation
professionnelle continue sont conte-
nues dans les textes de l'accord
paritaire du 9 juillet 1970, de l'ave-
nant cadre du 30 avril 1971 et des
lois du 16 juillet 1971.

L'action de formation peut avoir
lieu soit à l'initiative du collabora-
teur, soit à l'initiative de l'entre-
prise. Dans le premier cas, les tex-
tes rappelés ci-dessus — complétés
par les décrets d'application parus
ou à paraître — définissent le quo-
ta d'absentéisme pour congé de for-
mation opposable à la demande
20

d'un collaborateur ainsi que les
conditions d'agrément des stages
requises pour entraîner une prise
en charge de son salaire par l'Etat ;
dans le deuxième cas, l'entreprise
décide mais elle doit rémunérer
elle-même intégralement les colla-
borateurs. Dans les deux cas, et
pour les entreprises de plus de
50 salariés, le Comité d'Entreprise
doit avoir délibéré sur les problè-
mes de la formation professionnelle
continue. En cas de désaccord, l'Ins-
pecteur du Travail peut rendre un
arbitrage.
Chaque année, toute entreprise de-
\ra justifier de l'utilisation d'un
certain pourcentage du montant to-
tal des salaires bruts payés par elle

Maison des Stagiaires

pour des actions de formation con- '
tinue (y compris le salaire des col- [
laborateurs pendant la durée de
leur formation). Ce pourcentage a
été fixé à 0,8 % pour 1972, i f doit
atteindre 2 % en 1976 (pour 1972,
le montant de cette contribution
sera de l'ordre de 100 millions de
francs).
Soit dans son complexe de rechei-
che et d'enseignement de St-Rémy-
lès-Chcvreuse, soit par des actions
conduites dans les régions, l'U.T.I
depuis plusieurs années a mis au
point un certain nombre de stages
destinés au perfectionnement des
collaborateurs des entreprises —
essentiellement ingénieurs et con-
ducteurs de travaux — ainsi qu'aux



Nom et descriptio n du stage

ORGANISATION ET GESTION DES CHANTIERS
Ce stage, destiné principalement aux Conducteurs de
travaux des Entreprises importantes, traite des pro-
blèmes essentiels à la gestion des chantiers : prépara-
tion du travail, contrôle de l'avancement, planning,
calculs des devis et des prix de revient, relations hu-
maines, organisation générale, gestion financière.
ORDONNANCEMENT DES TRAVAUX DE CHANTIER
La préparation du travail y est abordée en détail, tant
sur le plan d'une seule entreprise que sur le plan de la
coordination interentreprises. De nombreux exercices
pratiques, conséquences d'applications récentes, per-
mettent d'acquérir la pratique de ces problèmes.
PRIX DE REVIENT ET CONTROLE DE GESTION
Dans une entreprise, traditionnellement, un fossé sé-
pare les techniciens des comptables, ce stage permet
de le combler. Des exercices pratiques, des études de
cas favorisent le dialogue entre les participants techni-
ciens et comptables. Les préoccupations individuelles
y sont recentrées par rapport aux finalités des entre-
prises.
PARTICULARITÉS COMPTABLES DE LA PROFESSION
S'adressant plus spécialement aux comptables des
entreprises, ce stage a pour but d'uniformiser les iné-

, thodes d'enregistrement comptable propres à la pro-
fession du bâtiment et des travaux publics. Ce qui
permet ultérieurement de meilleures comparaisons
interentreprises et l'accès aux programmes informa-
tiques.
GESTION PRÉVISIONNELLE DES ENTREPRISES
La mise en place dans l'entreprise de diverses techni-
ques d'organisation et de gestion répond le plus sou-
vent à des besoins flagrants et spécifiques. Ce stage a
pour but de montrer l'utilisation des renseignements
recueillis pour une conduite prévisionnelle de l'entre-
jprise, et ce, globalement.
ÉTUDE ET EXÉCUTION DES FONDATIONS
Après avoir rappelé quelles sont les méthodes de
reconnaissance des sols ainsi que les divers types de
fondations, une synthèse pratique est tirée à l'occasion
de l'examen de divers cas pathologiques.

«COMPOSITION, FABRICATION ET CONTROLE DES BÉTONS
fLes divers composants du béton sont d'abord étudiés
sous leurs aspects spécifiques, puis les dispositions de

^confection et surtout de mise en œuvre des divers
4̂  bétons actuellement utilisés sur les chantiers sont bien

définies. Enfin, un rappel complet de la réglementa-
lotion en vigueur et du point de vue des organismes de
^contrôle donne au stagiaire une connaissance pratique
f et théorique très suffisante.
( , BÉTON PRÉCONTRAINT

èAprès un rappel des principes de calcul et des appli-
cations immédiates à des cas simples, les dispositions
ci-après sont étudiées en détail : poutres continues à

^précontrainte constante, plaques à goussets précon-
traintes par câbles rectilignes filants, poutres conti-
nues à précontrainte variable, phénomènes d'adapta-
t ion, cas divers de portiques.
||ACOUSTIQUE DU BATIMENT
!>I»es cours théoriques concernent les bruits aériens, les
MïUits d'impact, dûs aux vibrations ou à l'équipement
,l*(plomberie, chauffage), et leurs corrections. Des tra-
IfcXaux dirigés facilitent l'assimilation des connaissan-

ceji» Des travaux pratiques de mesures en laboratoires
sensibilisent les stagiaires à l'influence de divers
facteurs.

Organism e U.T.I,
concern é

A.PRO.BA

A.PRO.BA

A.PRO.BA

A.PRO.BA

A.PRO.BA

D.P.E.
C.E.S.

D.P.E.
C.E.S.

D.P.E.
C.E.S.

C.A.T.E.D.

Lieu du stage

St-Rémy

St-Rémy

St-Rémy +
départements

Départements

Départements

St-Rémy

St-Rémy

St-Rémy

St-Rémy -f
départements

Durée du stage

2 semaines

1 semaine

3 à 4 jours

4 à 5 jours

4 à 5 jours

5 jours

5 jours

5 jours

10 jour*.
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chefs d'entreprise eux-mêmes. Pour
des raisons externes, la faible sen-
sibilisation des entreprises du bâti-
ment et des travaux publics aux
problèmes de perfectionnement, et
pour des raisons internes, les sub-
ventions non augmentables indéfi-
niment des deux Fédérations Na-
tionales du Bâtiment et des Tra-
vaux publics, l'impact économique
de ces stages demeure relativement
modeste en nombre mais l'U.T.I. a
pu ainsi se forger un noyau d'édu-
cateurs-animatcurs de grande qua-
lité, parfaitement conscients des
problèmes réels des hommes dans
l'entreprise. Le tableau I indique
l'essentiel de ces stages ; tous ont
été agréés par la Commission Na-
tionale Paritaire Professionnelle
dans le cadre de la loi du 16 juillet
1971, permettant ainsi à tous les
stagiaires volontaires de bénéficier
du congé-formation et du maintien
d'une partie de leur salaire. Ne
sont répertoriés que les stages ac-
tuellement diffusés, mais l'U.T.T. en
possède d'autres en portefeuille,

soit par ce qu'ils sont en cours
d'actualisation du fait de techni-
ques ou de réglementations nou-
velles, soit parce que leur techni-
cité ne concerne qu'une faible cou-
che de « population » dont il faut
attendre le renouvellement.
La profession du Bâtiment et des
Travaux Publics se compose d'un
très grand nombre d'entreprises de
profils fort divers. Dans ces condi-
tions, la connaissance des besoins
réels des entreprises demande un
soin tout particulier du fait qu'ils
sont le plus souvent mal perçus,
voire pas perçus du tout, par les
chefs d'entreprise ou leurs collabo-
rateurs. Au service de l'entreprise,
l'U.T.I. se doit donc de progresser
prudemment mais efficacement, de
manière à susciter les prises de
conscience préalables indispensa-
bles à une utilisation bénéfique des
actions proposées.
L'année 1972 apportera à l'U.T.I. la
conjonction de faits essentiels : la
disponibilité d'un « outil » infor-
matique particulièrement compé-

tent et une masse monétaire impor-
tante à dépenser obligatoirement
par les entreprises pour la forma-
tion de leur personnel. La mise en
place de l'équipe informatique s'a-
chève, l'ordinateur (IBM 360/50)
vient d'être installé. Le marché de
la formation va permettre à l'U.T.I
de progresser en fonction des ven-
tes de ses produits et non en fonc-
tion de subventions trop importan-
tes pour ceux qui les donnent et
trop faibles pour rendre un service
complet aux entreprises. Dans le
cadre de cette formation, le plan
d'évolution de l'U.T.I. peut se résu-
mer ainsi :

 Domaine technique :
— création et développement des

stages de technologie couran-
te à l'usage de tous les corps
d'état ; ces stages naîtront en
fonction des demandes des en-
treprises et des besoins latents
découverts à partir de la con-
centration sur certains sujets
des questions posées au ser-
vice de renseignements télé-
phoniques (720-88-00) qui va
s'appuyer au réseau informa-
tionnel réticulé, appelé ARIA-
NE, opérationnel en juillet 72
sur matériel informatique re-
lié au 360/50 ;

— création de stages sur les tech-
niques de pointe ;

— création de stages sur les mé-
thodes de calcul des ouvrages

 Domaine économique :
— développement des stages trai-

tant de techniques d'organisa-
tion ;

— création de stages de manage-
ment, de techniques de déci-
sion, de diagnostic d'ensem-
ble, de marketing adapté à la
profession, de conduite et de
gestion du personnel.



Hall de structure à St-Rémy

I Domaine informatique :
—  création de stages d'initiation

et de perfectionnement à l'in-
formatique en général ;

— création de stages d'utilisa-
tion de l'informatique pour
résoudre les problèmes tech-
niques (calculs essentielle-
ment) et de gestion.

>i tous ces stages auront une éti-
juette technique ou économique,
ihaque fois l'accent sera mis sur
'incidence d'un domaine sur un
mtre dans le cadre d'une stratégie
globale de l'entreprise. Ils seront
conduits par les divers organismes
3pérationnels de l'U.T.I. *: C.A.T.
E.D. (Centre d'Assistance Techni-
que et de Documentation du Bâti-
ment et des Travaux Publics),
C.I.A.C. (Centre d'Informatique Ap-
pliquée à la Construction), C.A.C.T.
Centre d'Assistance au Calcul Tech-
nique) et A.PRO.BA. (Association
Professionnelle pour l'Accroisse-
ment de la Productivité dans l'In-
dustrie du Bâtiment).
Pour faire face au développement
subséquent de ses services et à la
satisfaction complète des besoins
des entreprises, l'U T.I. se devait de
pratiquer une gestion générale par
objectifs. Une méthode de Direction
Participative par Objectifs (D.P.P.
0.) est actuellement à l'étude ; sa
mise en place devrait être terminée
en 1973, permettant une mobilisa-
tion générale efficace des moyens
au service, entre autres, de la for-
mation continue des collaborateurs
des entreprises de Bâtiment et de
Travaux Publics

Y AUBERT,
Directeur général de run
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Le compte rendu d'activité en sep-
tembre-octobre 1971 indiquait ce
que pourrait être le soutien du
P.CM. et de sa re\ue aux actions
de formation permanente intéres-
sant ses membres et ses lecteurs.
Il nous est demandé de faire le
point dans le présent numéro de ce
que l'Ecole Nationale des Ponts et
Chaussées a pu faire et pourra faire
pour le bien de ses anciens élèves
et des cadres dont elle a la charge.
Faire le point consiste à se ratta-
cher à un autre point antérieur afin
d'évaluer un espace parcouru, et
pour déterminer une nouvelle direc-
tion.

Il semble commode de prendre
comme référence le numéro de jan-
vier 1969 du P.C.M. Le Directeur
de l'E.N.P.C. y exposait sur sept à
huit pages la politique proposée en
matière de formation permanente.
Il y a fort peu de choses à rajeu-
nir dans ce texte ; il suffit de le
replacer par rapport à différents
événements plus récents, puis d'es-
sayer de dégager jusqu'où les am-
bitions ainsi affirmées ont trouvé
réponse dans les faits.
Les événements plus récents sont,
au point de vue social, légal et ré-
glementaire, les accords C.N.P.F.-
Syndicats du 9 juillet 1970 et
d'avril 1971, la loi du 16 juillet 1971
et les décrets du 10 décembre 1971,
le tout faisant suite aux textes de
décembre 1966 et décembre 1968.
Ainsi se trouve posé le problème
national de la formation profession-
nelle continue dans le cadre de
l'éducation permanente. L'apparen-
te simplicité des termes de la loi,
qui, d'ailleurs, ne traite guère du
sort des fonctionnaires, cache une
complexité réelle qui ne sera dé-
broussaillée que par la future juris-
prudence. Déjà sont édités des aper-
çus et des manuels et une revue
comme Le Management ne craint
pas de faire de la loi une analyse
poussée dans son numéro de dé-
cembre 1971.
La loi distingue cinq types d'ac-
tions : conversion et prévention,
adaptation, promotion profession-
nelle, entretien ou perfectionne-
ment des connaissances, et prépa-
ration à la vie professionnelle.
On conçoit que l'appartenance à un
corps dans la Fonction Publique,
ou à une caste dans l'industrie,
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puisse amoindrir l'intérêt porté à
ces textes par les cadres supérieurs
de toutes origines, tout au moins
en ce qui concerne les types d'ac-
tions énumérés ci-dessus, à part
peut-être l'entretien et le perfec-
tionnement des connaissances.
Est-ce un bon réflexe de leur part ?
C'est difficil e à juger dans l'instant.
Les motivations des directeurs et '
des cadres sont probablement très
complexes, plus ou moins expri-
mées, et généralement attentistes,
au point que des formateurs au
sein de deux grandes sociétés ont
pu dire : « Les cadres, même su-
périeurs, sont de petits prétentieux
qui n'admettent pas qu'on s'occupe
de leur culture » et « Ils parlent
volontiers de la nécessité de former
ceux avec qui ils travaillent, mais
il s la refusent pour eux-mêmes. Ils
sont convaincus d'avoir la science
infuse, tout au moins dans leur
spécialité. » Leurs besoins affichés
seraient « de sécurité, d'apparle- |
nance et d'estime » alors que leurs |
besoins réels seraient « d'actualisa- *
tion de soi ». Leurs besoins énoncés
collégialement seraient d'ordre pra-
tique et concret, leurs besoins vus
par les dirigeants seraient plutôt
d'ordre socio-professionnels (1).
Voilà un beau sujet de réflexion et
de thèses pour ceux qui écriront
plus tard l'histoire de notre temps.
Quoi qu'il en soit, 2 % des masses
salariales des entreprises seront

(1) Citations tirées de Management, dé-
cembre 1971.
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consacrés obligatoirement en 1976
à la formation continue ou conti-
nuée, indépendamment des 0,5 %
consacré à la taxe d'apprentissage.
Notre pays serait le premier à légi-
férer en ce sens, ce qui ne veut pas
dire que d'autres ne font rien. Ces
chiffres méritent réflexion et la bal-
le est lancée parmi vous au moyen
du compte rendu de la table ronde
du 29 novembre dont fait mention
le présent numéro de la revue.

Dans ce contexte, qu'a fait l'E.N.
P.C. depuis 1959 ? Il ne faut pas
oublier que le décret 62140 du
31 janvier 1962 énonce en ses arti-
cles 1 et 2 : — l'Ecole Nationale
des Ponts et Chaussées contribue à
la diffusion des connaissances géné-
rales scientifiques et techniques,
économiques et financières, socia-
les, juridiques et administratives
utiles notamment en matière de
Génie Civil, de construction, d'éner-
gie, d'hydraulique, de transport et
d'urbanisme, et concourt à la re-
cherche dans les mêmes domaines ;
— l'Ecole peut organiser des ses-
sions, cycles d'études et colloques
ouverts notamment aux ingénieurs,
elle peut aussi apporter son con-
cours à de telles sessions, cycles
d'études et colloques organisés par
ailleurs ;
Le décret 71-746 du 13 septem-
bre 1971 réaffirme en son arti-
cle 5 que « le conseil de perfection-
nement... s'intéresse aux actions de
formation postscolaire et aux objec-
tifs généraux de formation perma-
nente à promouvoir par l'école ».
Ceci montre de la part des rédac-
teurs une vue prospective réelle et
une continuité d'objectifs affirmée.
Matériellement l'Ecole Nationale
des Ponts et Chaussées a été dotée
le 1" mai 1969 d'une cellule Direc-
tion de la Formation Permanente
qui a reçu deux missions générales.
La première découle tout naturelle-
ment des textes de 1962 et des
orientations rappelées par le Direc-
teur de l'école. La deuxième est une
mission de conseil auprès du Direc-
teur du personnel en ce qui touche
à la pédagogie et aux actions de
formation volumineuses et diversi-
fiées qui se déroulent annuellement
au sein du Ministère de l'Equipe-
ment.
A la même date, les directives mi-
nistérielles sur l'Opération-pilote et

les besoins nés de la fusion avec le
Ministère de la Construction per-
mettaient de dégager trois lignes
d'actions prioritaires : une large
formation à l'informatique à plu-
sieurs niveaux afin de préparer les
cadres à la mise en place des
moyens de traitement tant scienti-
fiques que surtout de gestion, une
amorce de formation à la conduite
moderne des organisations, et une
é^lution des programmes concer-
nant les disciplines urbaines, les
documents d'urbanisme et la mé-
thodologie de leur établissement
Les résultats acquis fin 1971 sont
les suivants : environ 4 600 cadres
de niveau A et B auront suivi une
formation à l'iniormatique à diffé-
rents degrés, 260 responsables ont
suivi la formation au management
des grandes organisations au cam-
pus du CE.S.A. à Jouy-en-Josas,
plus de 500 personnes ont eu l'oc-
casion de comparer leurs expérien-
ces en matière de disciplines con-
courant à l'établissement des plans
d'urbanisme.
Programmes et groupes cibles sont
en remaniement à la suite notam-
ment de la parution des décrets vi-
sant le personnel de traitement de
l'information, du développement de
l'Opération-pilote et d'un plan de
formation R.C.B.-gestion-informati-
que en cours de gestation, plan qui
commencera à produire ses effets
en 1973.
Indépendamment de ces actions ur-
gentes, le Ministère est le siège d'ac-
tions diverses plus axées par les
commissions paritaires sur les tech-
niques traditionnelles, les lorma-
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lions statutaires, et les besoins mo-
mentanés ou régionaux.
Rappelons que selon les termes de
la circulaire du 14 avril 1970, cha-
cun devrait participer aux actions
de formation soit pour ses besoins,
soit pour les besoins des autres.
C'est effectivement ce qui est pro-
gressivement mis en place, à tra-
vers les avis du Conseil Central,
compte tenu des orientations des
Directions et Services centraux et
spécialisés, par les C.E.T.E., les
C.I.F.P. qui sont les supports logis-
tiques privilégies de la formation,
et les Services Régionaux et Direc-
tions Départementales. En 1971,
plus de 70.000 journées-partici-
pants auront été délivrées, ce qui
est peu en moyenne, mais encoura-
geant néanmoins.
Les sujets abordés sont : hydrau-
lique, hydrologie, voies navigables,
ports maritimes, marchés et prix,
direction des chantiers routiers, ex-
ploitation de la route, études de
projets routiers, études de pro-
jets d'ouvrages d'art, d i r e c-
tion de chantiers d'ouvrages d'art,
adduction d'eau, assainissement,
constructions publiques, adminis-
tration générale, comptabilité, droit
immobilier, fiscalité, missions des
V.O.C.
Tout ceci peut sembler limité à des
sujets bien classiques, mais il était
pourtant nécessaire d'organiser ce
type de formation en fonction des
tâches de plus en plus complexes
imposées aux cadres du Ministère,
des modifications de règlements
dont la forme écrite, bien que par-
faite, se passe difficilement de
commentaires et discussions, et des
législations nouvelles.
C'est ainsi que les problèmes posés
par la pollution des eaux ont été
introduits au niveau des prélève-
ments en 1971, que la pollution
sonore et les nuisances de chantiers
vont l'être en 1972, en même temps
que certains problèmes particuliers
indiqués par les Directions du Mi-
nistère.
L'entraînement aux conduites de
réunion et aux communications
existe dans la majorité des centres
et sera généralisé dès 1972, ainsi
que la distribution des rudiments
du management.
A l'E.N.P.C. s'est déroulé à l'au-
tomne un séminaire de trois jours
consacré spécialement à l'expres-

sion orale, à la conduite de réunion,
et à la manière d'approcher une
situation et de bâtir un plan de
communication. Les résultats sont
prometteurs cl une large diffusion
est envisagée en 1972.
Parmi les moyens utilisés, il faut
noter le magnétoscope, noyau d'un
réseau de télévision intérieur nor-
malisé actuellement en 1/2 pouce
noir et blanc pour des raisons d'é-
conomie et de large diffusion. Ces
réseaux sont utilisés soit à l'inté-
rieur d'une session par élèves et
professeurs, soit pour diffuser des
bandes d'informatique d'intérêt gé-
néral. Deux studios modestes mais
déjà opérationnels sont en coins
d'achèvement à l'E.N.P.C. et au
C.I.F.P. de Rouen.
Une expérience de cours par corres-
pondance sur la gestion des entre-
prises sera lancée en 1972 avec l'ac-
cord du CE.S.A. en sus du dévelop-
pement régional et par sessions de
l'enseignement de cette discipline
II s'agit là d'ouverture sur le milieu
économique et d'un gain de temps
avant d'aborder le contrôle de ges-
tion.
Les professeurs de l'E.N.P.C. sont
consultés sur la possibilité de recy-
clages par disciplines.
Le mouvement étant lancé, il reste
à mettre à jour les programmes, à
relever continuellement le niveau
d'enseignement, à inscrire de nou-
velles rubriques, à mieux adapter
aux enseignements tous les moyens
pédagogiques disponibles et à en
forger de nouveaux.
En quoi cela intéresse-t-il les lec-
teurs du P.C.M. ?
Pour ceux qui sont à la tête de ser-
vices du Ministère, il n'est pas inu-
tile de connaître les efforts de for-
mation de leurs cadres pour amé-
liorer la marche des dits services ;
pour d'autres ce résumé marque
l'existence d'une expérience péda-
gogique encore brève mais irrem-
plaçable, gage de valorisation des
actions spécifiques dont le besoin
est esquissé par les documents de
la présente revue, besoin que le
Groupe Formation est chargé de
détailler et de promouvoir au sein
du P.C.M. H

G BABLON,
Directeur de la Formation Permanente

au ministère :
de l'équipement et du logement.



Société Anonyme des

ENTREPRISES

IH IE H IL II fN
Société Anonyme au Capital de 4 605 000 F

SIÈGE SOCIAL

58, Place du Marché-Saint-Honoré, PARIS (1>r)
Tél. 073-70-74

DIRECTION GÉNÉRALE

301, Avenue Boliée, LE MANS
Té!. 28-09-73

TERRASSEMENTS
TRAVAUX SOUTERRAINS
BÉTON ARMÉ
PARKINGS - MÉTRO
BATIMENTS
GRANDS ENSEMBLES
CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES
PAVILLONS INDIVIDUELS

(Lauréat du Concours International)

SEREQUIP
Société d'Etudes d'Infrastructure

et d'Equipement

— Etudes de transports et de circulation
— Projets routiers, autoroutiers et voirie

urbaine

— Ouvrages d'art en site urbain, parkings

— Exploitation de la route (éclairage, télé-
communications, signalisation, péages)

— Bâtiments publics, usines

— Ordonnancement, recherche opération-
nelle, calcul scientifique

147, avenue Victor-Hug o - PARIS-XVI'

Tél. : 704-34-70

RÉTROPROJECTION, URBANISME ET ARCHITECTURE
C O M M U N I Q U E

L'édification d'un bâtiment, l'aménagement d'un carrefour routier, la construction d'un ouvrage d'art,
transforment ou bouleversent un paysage. L'urbaniste, l'architecte, l'ingénieur doivent se préoccuper de res-
pecter l'environnement, de ne pas détruire l'esthétique d'un site ou d'un quartier urbain.

Comment, au stade des études, visualiser ce que sera
devenu le paysage actuel après la réalisation du projet ?

On recourt généralement à la maquette ou à la photo-montage. Reproduction réduite de la réalité, la
maquette rend de nombreux services, mais présente des inconvénients : elle est parfois longue à mettre au
point, elle peut être coûteuse, elle est le plus souvent statique, son échelle est faible. La photo-montage
est d'une fidélité discutable.

La Société LARA, spécialiste en matériel audio-visuel et en moyens de communication, propose un
nouvel appareil qui aoporte une solution oriqinale, souole et peu coûteuse au problème de la visualisation
future d'un paysage. Cet appareil, c'est le DIAPOGRAPH (prix : 2.220 F. HT.).

Le DIAPOGRAPH est un rétroprojecteur qui projette également les diapositives. L'image est d'abord
projetée sur IR plage de travail du Diapograph, en un format de l'ordre de 14 X 21 cm. Sans toucher à la dia-
positive ni à l'écran, on peut faire des annotations, superposer des plans ou des croquis, envisaqer plusieurs
alternatives sur une imaqe de base constante. Le tout, diapositive + additifs, se trouve en permanence pro-
ieté sur l'écran, considérablement agrandi : une diaoositive de 24 y 36 mm, projetée d'une distance de
3 mètres, donne sur l'écran un imaqe de 2.40 m de base. Les modifications apparaissent, qreffées sur le
Paysaqe initial. On obtient de la sorte une figuration exacte de ce que donneront les constructions ou les
travaux, une fois exécutés.

Le DIAPOGRAPH peut évidemment être utilisé comme simple rétroprojecteur, dans sa fonction clas-
sique de tableau lumineux.

Pour recevoir une documentation, pour demander une démonstration, s'adresser à la Société LARA,
12, avenue Charles-de-Gaulle, 91-MORANGIS — Tél. : 909.34.22 - poste 24.

(voir annonce, page 5 de ce numéro.)
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Formatio n permanent e

et Grande s Ecole s

Une politiqu e de Formatio n permanent e ne
peut se limite r à la seul e Formatio n post -
diplôme . Le text e ci-dessous , pour l'essentiel ,
est tir é d'un articl e qui fai t le poin t sur la
CONFÉRENCE DES GRANDES ÉCOLES, à
paraîtr e dans les Annale s des Mines .

' A

Centre de morphologie mathématique
Analyseur de texture

II ne s'agit ni de conserver, ni de
détruire, mais de réformer. La po-
sition réformatrice est certes moins
commode que les positions extrê-
mes permettant ou de tout critiquer
ou de tout maintenir. Cela impli-
que analyse critique, évaluation des
champs du possible et du souhai-
table, définition d'une stratégie,
d'une tactique et surtout mise en
œuvre des dispositifs expérimen-
taux qui déclenchent les mutations
souhaitées.
Les réformes à accomplir sont
nombreuses. Et beaucoup ont com-
mencé. Il faut poursuivre. N'ou-
blions pas que les critiques contre
le système des Grandes Ecoles tel
que, pour l'essentiel, il existait en-
core il y a dix ans, sont parfois
sévères et qu'il serait vain de leur
dénier toute valeur : — enseigne-
ment fermé et trop traditionnel ,
— diplômes protectionnistes, et
donnant le monopole d'accès à cer-
taines fonctions ; — solidarité ex-
cessive entre les anciens élèves ;
— blocages de la société par les
castes qui en résultent et qui inter-
disent toute réelle concurrence éma-
nant des hommes de qualité non
diplômés ; — effet néfaste sur l'en-
seignement secondaire obnubilé par
la course aux concours, etc..
Certes, nombre de ces critiques
confondent l'effet et la cause, mais
le fait même qu'elles existent dans
les milieux variés et parfois de bon-
ne foi, fait penser qu'elles méritent
considération, analyse et décisions
réformatrices.
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A terme, et peut-être même à court
terme, nous devons viser à diverses
réformes profondes :

RECRUTEMENT

Ouvrir beaucoup plus largement les
passerelles entre les deux cycles de
tormation, classes préparatoires et
universités. Les classes préparatoi-
res des lycées ont des inconvénients
décriés à juste titre. Ces inconvé-
nients seraient bien moindres s'ils
ne venaient en fin d'un cycle secon-
daire lui-même très imparfait. Il
n'y a pas lieu ici, d'expliciter lon-
guement cette opinion, mais il me
paraît certain que l'enseignement
secondaire français, excessivement
coupé de la vie concrète, fournit à
une population scolaire croissante,
des connaissances inutilisables pour
la plupart, sans fournir la forma-
tion qui serait nécessaire. Les rai-
sons en sont diverses (moyens in-
suffisants, manque de réflexion à
long terme et de liaison avec la pla-
nification d'ensemble, idéologie, ré-
férence implicite et inavouée"à l'en-
cyclopédisme, e tc . ).
Mais ces classes ont l'avantage d'ha-
bituer les étudiants à travailler et
parfois à donner des coups de col-
lier. Ce qui est formateur, car cela
provoque une certaine discipline in-
térieure. Ce n'est pas négligeable.
C'est même très important Et, dans
la vie, cela n'est pas une qualité
secondaire.

H faut donc maintenir les classes
préparatoires en les améliorant, ce
qui est un problème de crédits. On
ignore trop que les parents pauvres,

s mal aimés, les mal lotis de l'en-
seignement supérieur français sont

les taupes, les khâgnes, et autres
préparatoires. Les dépenses d'ensei-
gnements ramenées à l'unité nor-
male qui est l'étudiant, sont, pour
les élèves des classes préparatoires
aux Grandes Ecoles nettement plus
faibles (moins de la moitié) que les
dépenses correspondantes dans le
premier cycle universitaire.
Mais en même temps, il faut déve-
lopper fortement les recrutements
par d'autres voies que les concours
et créer des ponts entre filières édu-
catives diversifiées. Ces ponts, jus-
qu'à présent dénommés « passerel-
les » en raison de leur exiguïté,
devraient dépasser 30 % des effec-
tifs des Ecoles.

DÉCLOISONNEMENT

II faut décloisonner les Ecoles, et
pour les élèves et pour le corps en-
seignant, organiser, par exemple,
avec des formules d'années complè-
tes — ia dernière année — dans
une école autre que l'école d'ori-
gine. Des essais en ont démontré la
possibilité. Les expérimentations
sont précieuses car elles permettent
de créer un certain climat de coo-
pération, qui prépare technique-
ment l'avenir en habituant les Di-
recteurs des Eludes à se défaire de
la mystique de la cohérence des
enseignements distribués, alors que
la vie est souvent incohérente et
irrationnelle.
Ce décloisonnement, il faut que les
pouvoirs publics le rendent possible
pour le corps enseignant et le per-
sonnel administratif. A l'heure ac-
tuelle, il est plus difficil e de faire
passer une dactylographe d'une
école à une autre que de recruter

plusieurs ingénieurs payés sur con-
trat de recherche à l'aide d'une
Association de droit privé !

FORMATION DES CORPS TECHNI-
QUES

Ce problème est différent de la For-
mation d'ingénieurs puisque les
corps techniques recrutent des in-
génieurs diplômés. On m'excusera
d'avancer des propos qui peuvent
paraître d'un réformisme radical,
pour ne pas dire révolutionnaire :
ces ingénieurs diplômés doivent
d'abord passer dans la vie, faire
quelques armes au sein d' industries
ou d'organismes divers, se colleter
avec les responsabilités techniques,
humaines, économiques. Puis, quel-
que peu échaudés, ayant vu que la
pratique et la théorie nécessitent
pour s'harmoniser que l'on se pen-
che sur la liaison dialectique entre
action et connaissance, ayant senti
qu'il ne suffit pas de connaître la
meilleure solution pour que cette
solution soit adoptée par d'autres,
comprenant que les idées qui ne
sont pas passées en application sont
légion, que leur efficience est nulle,
il s sont mûrs pour la formation
complémentaire que les Corps dési-
rent leur faire acquérir dans leur
Ecole d'application. Cette réforme
profonde du système des Ecoles
d'application de l'Ecole Polytechni-
que est bien sûr difficile . Un pre-
mier pas a été effectué pour le
Corps des Mines. La période de
trois ans qui est du ressort de l'Eco-
le des Mines comporte 22 mois,
presque deux ans, d'insertion dans
la vie industrielle. Cette insertion
est personnalisée, organisée cas par
cas, pour chacun des ingénieurs du
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Corps des Mines (12 à 14 par an)
et des membres des autres corps
qui sunent ce type de scolarité (2 à
4 par an). On choisit pour eux une
situation d'ingénieur de production
dans une entreprise. Dans 80 % des
cas, l'objectif que nous désirons at-
teindre est totalement atteint : en
fin de période, l'entreprise embau-
che un successeur à notre Ingé-
nieur-Elève (très ingénieur et peu
élève pendant cette période) et lui
demande de le mettre au courant.
Cette formule personnalisée et éco-
nomique permet d'avoir une année
très formatrice de séjour à l'Ecole
consacrée à l'économie, aux finan-
ces, aux problèmes administratifs
et juridiques. C'est déjà une année
de formation permanente.
Pour la suite c'est plus flou et à
l'étude.

ASSOCIATION S D'ANCIEN S

Les associations d'anciens élèves,
objet de bien des critiques, devront
poursuivre leur évolution. En effet,
posons-nous une question :
Un maître en informatique dePUni-

é de Grenoble, recruté sur
titre en 2" année de l'Ecole des
Mines de Paris, passant sa troisiè-
me année à l'Ecole du Pétrole à
Rueil, s'inscrira-t-il à la seule asso-
ciation des Mines ou à trois : les
anciens de Grenoble, des Mines et
de l'Ecole du Pétrole ? Si au cours
de sa scolarité aux Mines, il a ac-
quis certaines unités de valeur à la
Faculté de droit et d'autres à l'Eco-
le Nationale Supérieure des Techni-
ques avancées, fera-t-il partie de
cinq associations ?
Au fur et à mesure que de tels cas
se multiplieront les dangers de blo-
cages que constituent les « Asso-
ciations » vis-à-"\is d'une éAolution
30
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de noire Société seront de plus en
plus ténus.
Au demeurant les « Associations »
bougent déjà. Elles sont groupées
au sein d'une fédération : elles peu-
vent difficilement y défendre des
positions individualistes et confor-
ter chacun dans ses privilèges au
sein de son petit fief. Déjà certaines
ont fusionné et publient des an-
nuaires communs. Elles commen-
cent à organiser des fichiers com-
muns. Fait important et mal connu,
loin de veiller jalousement à ce que
seuls les ingénieurs issus des Ecoles
puissent se parer du titre d'ingé-
nieur diplômé, elles ont proposé une
formule pour que les ingénieurs-

maison promus dans les entreprises
et sortis du rang puissent devenir
des ingénieurs à part entière, avec
un diplôme reconnu par l'Etal cl
protégé.

FORMATION PERMANENTE
Enfin et surtout, il y a la forma lion
permanente. Surtout, car toute l'é-
volution future de notre Société en
dépend. Elle constitue le principal
réducteur d'inégalité sociale au ni-
veau des adultes.
Elle comporte à mon sens trois mo-
dalités essentielles :
Formation au sein des entreprises
du personnel qui y travaille.



Formation à l'aide d'institutions
comme nos écoles par exemple, qui
organisent à cet effet des cycles par-
ticuliers.
Formation par choix personnalisé
qui peut se faire au gré de l'inté-
ressé dans des organismes très di-
vers et comporte une extrême liber-
té de style des années sabbatiques.

C'est la deuxième modalité qui nous
intéresse ici. Pour les Corps, la pre-
mière et la troisième doivent, à
mon sens, intervenir en même
temps et de façon importante.
Les Grandes Ecoles doivent, vigou-
reusement, s'attacher à innover
dans ce domaine clef. Elles ne le
feront avec chance de succès que
si, dès le départ, une liaison étroite
avec les syndicats, les associations
d'ingénieurs et les employeurs est
recherchée et obtenue. C'est plus
qu'un problème de stratégie ou de
politique. C'est un problème de
morale, un problème de survie en
tant que civilisation.
Certaines Ecoles disposent d'un ca-
pital énorme de prestige et de con-
fiance auprès du public français,
monde économique, industriel et
administratif, enseignants, parents
d'élèves, élèves. Elles ont le devoir

de mettre cette image de marque
au service de l'innovation pédagogi-
que. Et il  faut que, résolument et
efficacement, les pouvoirs publics
les y aident et les y incitent, ce qui
n'est pas toujours le cas.
La Conférence des Grandes Ecoles
s'est attachée aux actions de for-
mation permanente, recyclage, con-
férences, colloques, écoles d'été,
etc.. entreprises par les Ecoles
membres.
Elle a constaté que ces actions
étaient déjà importantes, au point
que dans nombre d'Ecoles les char-
ges d'enseignement qui y sont con-
sacrées dépassent les charges de
l'enseignement prédiplôme. Elle a
noté le besoin d'une meilleure cir-
culation de l'information. C'est là
que son action propre commence
vraiment ; mieux faire connaître les
cycles de formation a pour corol-
laire de les ouvrir. Il  n'est ni sou-
haitable, ni à court terme possible,
qu'une Ecole réserve ses actions de
formation à ses anciens élèves.
C'est la voie que nous a%ons prise.
Nous avons créé un Centre de Déve-
loppement de la Formation Perma-
nente, ayant pour mission Incita-
tion et Documentation, plaque tour-
nante où Ingénieurs, Employeurs et

Centre de calcul : console de visualisation

Ecoles pourraient connaître ce qui
se fait et indiquer ce qui devrait
se faire.
Avec l'appui du Conseil National
des Ingénieurs Français et du Co-
mité National pour le développe-
ment des Grandes Ecoles (C.N.G.E. :
Association de la loi de 1901 grou-
pant des représentants d'Ecoles,
d'ingénieurs et d'employeurs), nous
avons pu obtenir le financement né-
cessaire. Le Centre se met en place
sous forme d'une association de la
loi de 1901 (Président : M. RYCKE-
LYNCK).
Enfin, je signalerai ici que le Secré-
taire Général de la Conférence a
consulté diverses Centrales syndi-
cales qui se préoccupent de la for-
mation permanente des cadres, de
façon à assurer les liaisons néces-
saires à la fois par le biais des
syndicats, des associations d'ingé-
nieurs et des employeurs. L'accueil
a été de bon augure pour le futur.
La Formation Permanente est en
effet l'une des clefs de l'avenir de
notre Société et intéresse à ce titre
de multiples instances.

Nous pensons qu'il nous faut viser
haut, viser loin ; responsables de
la partie de l'Enseignement Supé-
rieur la plus engagée dans la vie,
la plus en contact avec l'Economie,
c'est de nous que dépend en grande
partie l'avenir de notre Société. Une
lourde responsabilité. Nous ne la
renions pas H

Pierre LAFFITTE,
Ingénieur en Chef des Mines,

Sous-Directeur de l'Ecole Nationale
Supérieure des Mines de Paris,

Secrétaire général de la Conférence
des Grandes Ecoles.
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La formatio n permanent e

pou r quo i fair e ?
Nous sommes à l'ère de la forma-
tion permanente. C'est un fait ac-
quis : dans les instances on ne met
plus en cause son utilité, voire sa
nécessité, mais on discute de sa
portée, de ses limites et de ses
objectifs. Cette prise de position
fait parfois un peu oublier les rai-
sons qui poussent aujourd'hui les
hommes à vouloir ou à souhaiter
se former de façon continue. Il n'est
donc pas mauvais de les rappeler.
D'autant moins mauvais que ce
rappel permet de mieux cerner le

contenu et la finalité du « phéno-
mène ». D'une série d'interviews
menées auprès d'ingénieurs du
P.CM. il ressort que la formation
permanente est dotée par chacun
de multiples facettes, sans pour-
tant diminuer l'image d'ensemble
qui se dessine au fil des conversa-
tions.
Pourquoi l'homme doit-il désor-
mais passer une partie de son
temps à apprendre ou à réappren-
dre ? Pourquoi doit-il consacrer
une part chaque année plus grande

de sa vie à améliorer ses connais-
sances et sa façon de voir les cho-
ses ? D'abord parce que la techni-
que évolue très vite. Ensuite parce
que le besoin de participer, de
mieux comprendre ce que l'on fait,
de mieux saisir l'impact de l'acti-
vité de chacun dans la société est
davantage ressenti. Pour M. Pierre
Bideau, l'accélération technologi-
que se traduit dans un exemple
simple. Ainsi dans le domaine des
routes, quelques documents par-
tiels permettaienl à l'ingénieur de



Responsabl e de la formation ,
connaissez-vou s

votr e plu s précieu x allié ?

Vous avez la lourde tâche de
former le personnel de votre
entreprise Cette responsabi-
lité, 3M peut vous aider a I as-
sumer en vous apportant une
aide efficace Le système de
communications visuelles 3M
s'adapte en effet aux besoins
particuliers de chaque groupe
auquel il s'adresse II est de
venu l'allie indispensable de
tout responsable de reunion
car il permet de presenter
votre sujet de façon claire et
démonstrative

Les formes d'expression clas-
siques tableaux, schémas,
graphiques, etc prennent une
dimension inhabituelle avec
les transparents projetables
3M Plus de degradation du
sujet par des formulations
complexes, ni de temps de
realisation exagérément long,
car 4 secondes suffisent aux
tireuses «Thermo fax» «Secre-
tary 45 C» et modele 230 pour
réaliser sans poudre bain ou
produit chimique un transpa-
rent immédiatement projetable
dans la couleur désirée

3m FRANCE
135, BOULEVARD SÉRURIER. PARIS 19.

Les rétroprojecteurs 3M mo-
dele 088 en mallette, modele
299, 399 et 32 ont ete conçus
pour fonctionner en salle
claire, face a votre auditoire,
afin que vous puissiez contrô-
ler d'une façon permanente
I attention de celui-ci
Si VOUS le desirez, des seances
de formation pratique vous
permettront de faire connais-
sance avec les multiples pos-
sibilités du système Nous
nous tenons a votre disposi-
tion pour vous en dire plus,
sans engagement de votre
part

COMMUNICATIONS
VISUELLES
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prétendre « tout savoir » ou pres-
que. C'était avant la guerre. La co-
dification de 1958 ne changeait pas
grand chose. Or au cours des an-
nées récentes on a vu proliférer les
textes ; on a vu l'activité des ingé-
nieurs prendre un caractère multi-
disciplinaire. Le « constructeur »
de route a rencontré le sociologue,

, l'urbaniste, l'économiste et le psy-
chologue. Le public, rendu plus cri-
tique, pèse plus lourd dans la réa-
lisation de grands travaux. Il de-
mande des explications. Il souhaite
savoir pourquoi telle bretelle d'au-

1 toroute passera par tel tracé. L'in-
génieur n'est plus un simple bâtis-
seur ou un simple technicien.
Dans le même temps, le besoin de
participation de chacun à la vie de
la société augmente. Cela exige que
l'on soit « dans le coup », que l'on
maîtrise un nombre accru de tech-
niques*  et de savoir-faire. Cela exige
que l'on parle un langage commun.
Cela nécessite une adaptation cons-
tante.

Vers une nouvelle race d'étudiants?
Ce « pourquoi » ? de la formation
permanente en définit déjà un cer-
tain contenu. Là pourtant se place
un dilemme. Faut-il entendre par
formation permanente ou continue
un simple perfectionnement, ou au
contraire, l'affaire de toute une vie
commencée dès l'âge de la scola-
rité ? Pour M. Jean Chenevier la
formation permanente doit être en-
tendue dans un sens très large. Elle
doit baigner la formation initiale
elle-même et en commander le dé-
roulement. Dans cette optique l'éco-
lier de la fin du cycle secondaire
devrait recevoir un enseignement
fondé sur une bonne et solide cultu-
re générale et une éducation axée
sur le genre de comportement que
l'on devra avoir dans la vie profes-
sionnelle, c'est-à-dire l'aptitude au
changement, aux responsabilités.
34

L'enseignement pourrait être plus
court au départ ; l'entrée dans la
vie active du métier serait plus ra-
pide ; les retours aux sources, c'est-
à-dire au cours, à la vie universi-
taire, seraient plus fréquents. Déjà
aux Etats-Unis ce genre de forma-
tion prend une grande importance.
Naturellement elle ne va pas sans
difficultés pour les entreprises et
les administrations qui devront ad-
mettre de se séparer à intervalles
plus ou moins réguliers de leurs
cadres et pour les professeurs qui
se trouveront un jour devant une
nouvelle race « d'étudiants » très
exigeants pour l'enseignant.
En attendant la mise en œuvre de
cette conception globale, la nécessi-
té d'une formation qui s'oppose à
un simple enseignement donné plus
ou moins « ex calhedra » est très
ressentie même si elle ne débouche
pas sur des réformes aussi considé-
rables. Pour M. Bernard Galinou,
l'élève passé par l'Ecole des Ponts
ou par celle des Mines doit d'abord
être formé, sinon il ne sera jamais

un véritable ingénieur. Il appartien-
drait donc à l'Ecole et au P.C.M.
de concevoir une organisation des
plans de carrière. L'élève devrait
apprendre à apprendre car la for-
mation n'est pas seulement affaire
de hiérarchie, elle est aussi affaire
de volonté personnelle et cette vo-
lonté peut être avivée dès l'Ecole.
Cependant si le désir de chacun
d'être mieux formé et de façon per-
manente s'épanouit plus ou moins
aujourd'hui il pose un problème de
limites. M. Pierre Girault le définit.
Certaines personnes se caractéri-
sent par leur soif d'apprendre. Ce
n'est pas vrai de tout le monde,
mais c'est une attitude qui se ren-
contre fréquemment chez les ingé-
nieurs. Ces derniers, dans le même
temps, travaillent pour « l'organi-
sation » qui les emploie. La finalité
de la formation doit-elle être re-
cherchée chez l'individu ou dans
l'organisation ? Autrement dit, faut-
il laisser chacun libre de se former
à sa guise, faut-il laisser un ingé-
nieur des Ponts très attiré par l'é-



lectronique suivre — en partie sur
son temps de travail — des cours
dont le service ne tirera pas de bé-
néfices, au moins immédiats ? Ce
problème est plus ardu qu'on le
croit parfois. La solution n'en est
pas simple. Les aspects financiers
et l'efficacité finale du service se
heurtent au souci légitime de l'hom-
me. Il semble cependant que la
priorité doit être donnée à l'organi-
sation chaque fois que la formation
demandée n'a que de très lointains
rapports avec le service.

Le rôle du P.C.M.

La ligne de démarcation est d'ail-
leurs difficil e à tracer. Le côté plu-
ridisciplinaire sous lequel on envi-
sage désormais certaines actions de
formation éloigne, en effet, celles-ci
des préoccupations immédiates de
rentabilité d'un service. La forma-
tion permanente vise, d'une part à
améliorer les connaissances de l'in-
génieur dans ses propres techniques
et d'autre part à lui donner une
bonne idée des méthodes de gestion.
M. Castres Saint-Martin estime que
les Ingénieurs ont besoin d'assurer
de façon permanente un recyclage
technique. L'imagination créatrice
ne peut s'entretenir qu'au travers
d'un renouvellement de bagage
technologique. Il faut au moins
connaître les nouveautés, les axes
de recherche. S'il est impossible de
les maîtriser il faut être capable
d'en envisager les limites, l'exacte
portée. La culture scientifique doit
rester au goût du jour. Mais cha-
cun manque de temps pour suivre
son évolution. Le P.C.M. pourrait
dans ce domaine jouer un rôle effi-
cace. Et parce que d'autres coups
d'Etat ont de semblables problèmes.
°n pourrait envisager un regroupe-
ment des associations donnant un
ensemble assez vaste pour que les
échanges de vues et les rencontres

permettent une amélioration sensi-
ble du niveau de culture scientifi-
que de chacun.
La formation permanente en ma-
tière de gestion ne se pose pas dans
les mêmes termes. D'abord parce
que la gestion tout en faisant appel
à des techniques plus ou moins
complexes, est également affaire de
bon sens ; ensuite parce qu'elle est,
en règle générale, abordée par des
Ingénieurs qui ont déjà derrière
eux une certaine activité profes-
sionnelle. Cependant faut-il tout
apprendre dans la gestion ? Faut-il
devenir un spécialiste ? Sans doute
non ' Là encore on se heurte à un
problème de limites. L'Ingénieur
doit savoir à qui sert tel système
de gestion, on ne lui demande pas
de se muer en expert. Mais la ten-
tation peut être grande de devenir
un <- maniaque » des séminaires en
management.
Il reste que en dépit de ces problè-
mes de limites, la formation perma-
nente apparaît comme un facteur
d'amélioration de l'efficacité d'une
entreprise ou d'une administration
et de développement de l'homme.
Son succès et son équilibre dépen-
dent beaucoup de la hiérarchie.
C'est un point que souligne M. Paré.
Sans doute de grands efforts sont-
il s déployés, à l'heure actuelle, en
France. Mais les moyens à mettre
en œuvre de même que la façon de
s'en servir ne sont pas encore net-
tement perçus à tous les échelons

de la hiérarchie. Il ne s'agit ni de
sacrifier à une mode, ni d'acquérir
systématiquement de nouvelles con-
naissances « pour le plaisir ». Il
faut que chacun se penche sur les
besoins de son service, en discute
avec ses proches collaborateurs et
mette alors au point un program-
me de formation en fonction des
stages offerts, comme des possibili-
tés sur le lieu même de la vie pro-
fessionnelle.
En fin de compte, la formation per-
manente est affaire de dosage et...
de temps. Or de temps — comme
l'explique M. Yves Cousquer — les
Ingénieurs en manquent beaucoup.
L'administration française prend
une grande part de vie à ses res-
ponsables. Aux Etats-Unis, si New-
York et Washington sont peuplés
de hauts fonctionnaires, d'Ingé-
nieurs presque surmenés, ce n'est
pas le cas du reste du pays. Les
responsables ont donc le temps de
réfléchir à la formation permanente
et de la mettre en œuvre. On cons-
tate, également que les structures
de l'Administration française ne
sont pas toujours adaptées à ce
recyclage permanent de l'homme.
Il s'agit là, sans doute, de « défauts
de jeunesse ». La formation perma-
nente est dans tous les esprits. Il
reste — ce n'est pas une mince tâ-
che — à la mettre réellement sur
les rails et à gommer toutes les ba-
vures. Il y va de l'avenir de l'hom-
me et de la société H
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Apprendr e

à «VIVRE»

la formatio n
permanent e

M. MERCADAL

Comment se forme-t-on ? Comment
l'homme peut-il en permanence sui-
vre l'évolution de son « métier » et
améliorer sa compétence ? qui doit
former les « autres » ? Quelle va-
leur attacher aux séminaires, dé-
bats, congrès et autres sympo-
siums ? Faut-il ou non scolariser la
formation ? Ces questions, parmi
beaucoup d'autres, ont été évoquées
au cours d'une table ronde organi-
sée par le P.CM. et à laquelle parti-
cipaient Ingénieurs, professeurs et
spécialistes, les membres du P.CM.
étant volontairement minoritaires.
L'objectif était, en effet, au travers
des réponses apportées aux nom-
breuses questions posées, de dres-
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ser une sorte de portrait de l'Ingé-
nieur des Ponts et de l'Ingénieur
des Mines tel que vu de l'extérieur.
Il était également de montrer cet
ingénieur en situation de formation
permanente avec les forces mais
aussi les faiblesses, donc les remè-
des à apporter à celle-ci.

Limites à l'insertion professionnelle
L'Ingénieur aujourd'hui a vu son
rôle changer. Il est désormais place
dans un système, dans une société
où les contacts sont rapides, forts
et fréquents. Est-il préparé à ce
bouleversement ? En dépit des ré-
formes, des transformations nom-
breuses apportées au cours des an-
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nées récentes, l'Ecole ne prépare
pas à maîtriser cette évolution des
choses. Elle est, de plus, incorrec-
tement armée pour aborder cer-
tains enseignements ou pour assu-
rer certaines formations, par exem-
ple au sens des responsabilités ou
aux relations humaines. Une refon-
te générale de l'enseignement serait
donc indispensable.
Au delà de cette refonte, on doit
également revoir le problème de la
carrière des Ingénieurs. Différentes
expériences montrent qu'une sorte
« d'insertion industrielle » dès l'é-
cole est bénéfique. Ainsi du Corps
des Mines qui envoie ses ingénieurs
« sur le tas », c'est-à-dire dans des
entreprises pour leur donner une
compétence industrielle et profes-
sionnelle qui les conduira à mieux
assimiler certains enseignements,
par exemple à la gestion, à l'écono-
mie, etc.. Ce procédé pose cepen-
dant quelques problèmes. Dans cer-
taines entreprises privées le stagiai-
re est isolé, on s'occupe peu de lui.
Les responsables et cadres supé-
rieurs sont à ce point pris par leurs
tâches qu'ils ne peuvent suivre les
stagiaires qui ne demandent en
théorie qu'à apprendre beaucoup
de choses. Une solution consisterait
peut-être à les faire accompagner
d'un professeur qui servirait de re-
lais de transmissions. En tous cas

celle constatation place une limite
à « l'insertion professionnelle » des
élèves sans toutefois en diminuer
les mérites.
L'ingénieur a, en effet, aujourd'hui
besoin de s'épanouir 1res tôt, d'être
assez rapidement « dans le coup ».
Or on constate que tant dans le
domaine de la communication avec
les autres que dans celui de l'exer-
cice des responsabilités, il n'est pas
toujours à l'aise. Il a, par exemple,
beaucoup de mal à répondre de
façon claire à la question « Com-
ment ? ». « Comment faire quelque
chose? ». C'est d'ailleurs ce que
lui reprochent ses subordonnés : les
contremaîtres se plaignent de ne
pas comprendre parce qu'aucun ef-
fort de compréhension n'est réelle-
ment fait et que l'astuce qui con-
siste à faire un graphique en guise
de commentaire est trop souvent
utilisée. Ce qui manque aux Ingé-
nieurs c'est de la méthode et une
certaine tournure d'esprit. La for-
mation permanente devrait en pre-
mier lieu tenter de faire rompre
avec ces habitudes.

Les étapes de la formation

Pour cela les stages, séminaires et
journées de perfectionnement doi-
vent être organisés d'une façon telle
que leur efficacité soit réelle. Il faut
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également que l'entreprise adapte
ses structures aux appétits nou-
veaux et aux attitudes nouvelles
que tout bon cycle de perfectionne-
ment ne saurait manquer de déve-
lopper ou d'introduire. Une action
de formation doit obligatoirement
passer par plusieurs étapes : il faut
définir les besoins à satisfaire ; il
faut établir un ordre de priorité, il
faut établir un plan ; il taut en pré-
parer la mise en place ; il faut exé-
cuter ; il faut enfin suivre, c'est-à-
dire accompagner le « stagiaire »
sur place pour l'aider à mettre en
pratique ce qu'il a appris. Mais
parallèlement l'entreprise ou l'ad-
ministration doivent être prêtes à
subir le choc en retour de Faction
de formation. Cette dernière doit
avoir comme résultat normal de
pousser au changement. On place
donc sur le lieu de travail un véri-
table ferment « révolutionnaire »
dont il serait désastreux de stérili-
ser les effets.
Cette évolution vers une formation
mieux « suivie » et mieux adaptée
débouche sur une nécessité dont on
ressentira bientôt toute l'importan-
ce : celle d'une personnalisation de
l'enseignement. Un défaut qui ap-
paraît fondamental à la majorité
des ingénieurs est le manque d'a-
daptation des cycles ou des stages
à leurs besoins personnels. Trop gé-

néraux ou trop orientés, les sémi-
naires ne comblent pas leurs parti-
cipants. La personnalisation de la
formation exigera donc le recours
à un enseignement assisté géré par
des aides technologiques. D'abord
parce que l'on manquera de profes-
seurs, ensuite parce que ce système
permettra une meilleure adaptation
aux besoins de chacun. L'ordina-
teur jouera un rôle important, mais
le dialogue avec le professeur ne
sera pas pour autant supprimé.
Pourquoi pense-t-on à ce genre d'en-
seignement ? Parce que les Etats-
Unis nous montrent déjà la voie.
Parce que l'évolution des moyens
audio-visuels nous apporte la télé-
vision par câbles qui permettra au
téléspectateur donc aussi à celui qui
veut se former d'avoir un program-
me à la carte. Les moyens d'éduca-
tion seront livrés à domicile.
Il ne faut cependant pas retirer de
cette évolution, sans doute inéluc-
table, l'impression que la formation
est désormais affaire individuelle,
sans contact, et sans rapports avec
des groupes. Il apparaît, au contrai-
re, que si elle peut faire appel à des
techniques « individualisées » elle
doit aussi se démultiplier au sein
des groupes. A la limite, l'Ingénieur
doit être un formateur dans son
milieu et recevoir également une
formation des autres ingénieurs.
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Mais plus encore le groupe est for-
mateur parce qu'il pose précisé-
ment des problèmes de communi-
cation et de vie. A ce propos, on
peut s'interroger sur le « niveau »
des participants à une action de
formation. Est-il bon de regrouper
des personnes de niveaux différents
ou, au contraire, faut-il réunir des
personnes du même niveau ? Cela
dépend sans doute des problèmes
abordés. S'il s'agit d'une mise en
condition technique, s'il s'agit de
développer des thèmes de haute vo-
lée sur une discipline scientifique,
alors le niveau des participants doit
être identique. Si, au contraire, il
s'agit de domaines sociaux, si l'on
traite, par exemple, des relations du
travail, il est bon que les partici-
pants — qui peuvent apporter leur
expérience — soient d'origines très
différentes et que la gamme s'éten-
de du syndicaliste à l'ingénieur, en
passant par le cadre administratif.
Il faut cependant se garder de sous-
estinier les risques que de tels bras-
sages recèlent dans leur principe
même, traumatisme, incompréhen-
sion, et bouderies diverses.

La formation permanente :
un problème individuel

En réalité la formation permanente
est une question d'attitude, de dis-

ponibilité d'esprit, de mobilisation
de l'attention. On peut dire qu'à la
limite celui qui veut se former de
façon permanente le peut à tout ins-
tant et pour lui toute occasion de
s'améliorer est bonne y compris la
discussion de groupe. Mais il faut
également réchauffer l'enthousiasme
des « tièdes », de ceux qui ne sau-
tent pas sur l'occasion de se former
tout en satisfaisant les appétits de
ceux qui sont « mordus ». Trop
soment l'ingénieur des Ponts préoc-
cupé par le court terme, ne parvient
pas à se replonger dans les recher-
ches, dans les études quand il ne
montre pas un certain scepticisme
à l'égard de ces spéculations intel-
lectuelles. Des expériences mon-
trent que pour combattre ce genre
de réaction, il n'est pas mauvais de
pratiquer après quelques années de
service une « insertion » par exem-
ple dans un centre de recherche.
Le cerveau dont on peut dire qu'il
est un véritable outil en ressort
plus affûté, disons même « décras-
sé ».

Dans le même ordre d'idées il fau-
drait favoriser la recherche inven-
tive. Actuellement dans aucune éco-
le, par conséquent dans aucun re-
cyclage, on n'apprend la méthodo-
logie d'invention, les procédés d'a-
nalyse permettant la créalhité. Or
dans le métier d'ingénieur, il y a le
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mot ingenium. L'enseignement des
méthodologies qui ont pour but de
préparer un certain terrain de
culture où l'innovation pourrait
germer, serait ainsi très fructueux.
Cela se fait aux Etats-Unis, en
U.R.S.S., en Grande-Bretagne. D'ex-
cellentes méthodes françaises mises
au point, ici ou là, mériteraient
d'être plus largement utilisées dans
ce pays.
Ainsi faite de toute une série de
facteurs qui vont de l'imagination
au dialogue, en passant par la créa-
tivité, la formation permanente ne
doit rien à la scolarisation. Scola-
riser la formation serait une erreur.
Sans doute doit-elle faire appel à
un enseignement de type scolaire,
mais en partie seulement. On l'a dit
la formation permanente est une
attitude, une façon de voir les cho-
ses, à tout moment. Ces notes de
directeur qui n'indiquent pas de
direction précise pour le lecteur,
ces notes d'instruction générale qui
n'instruisent pas, ces décisions que
l'on prend quand on change la fonc-
tion de quelqu'un sans les penser
en termes de carrière sont aillant
d'occasions éducatives manquées.
La formation permanente doit être
dans toute la cellule économique,
elle doit être l'un des éléments de
la politique du personnel.

Un pilier de la société moderne

Voici donc la formation perma-
nente promue au rôle de pilier de
notre société moderne. Certains vou-
draient même y voir l'objectif final
de la société. Les tenants de cette
thèse souhaitent l'instauration de
ce qu'ils nomment une société
« promotionnelle ». La formation,
dans cette optique, n'est plus un
moyen, elle devient une fin. On vit
pour se former. Pourquoi ? Parce
que demain seules les personnes
qui auront la mobilité, qui pour-
ront se transformer, évoluer trou-
veront le bonheur. Si la société pro-
motionnelle n'est pas instaurée, le
monde tombera dans une autre for-
me de société, mécanique, invivable
et dérisoire.

Donner à la formation le rôle de
facteur d'épanouissement et de
bonheur est peut-être aller loin.
Pourtant il est vrai que les bonnes
actions de formation bien menées
et réussies ont en règle générale
amélioré ce que l'on pourrait appe-
ler le « degré de bonheur » des par-
ticipants. Ce qui prouve en tout cas
que la formation devient peu à peu
l'un des grands principes des socié-
tés modernes
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-SOCIO-

Les problème s de « qualit é de la vie » son t à Tordr e du jour . Enfin,
diron t ceux , et ils son t nombreux , qui parm i nous s'en préoccupen t
depui s longtemps . Certes , et pourtan t on aurai t parfoi s du mal à
reconnaîtr e sous les formulation s actuelle s les mêmes préoccupations .

Nous avons certainemen t à profite r de ces nouvelle s formulation s pour
redécouvri r les vieu x problème s et découvri r les nouveau x car il y en
a tou t de même, rafraîchi r l'intérê t que nous leur portons , apporte r à
leur analys e et leur solutio n ce que nos compétence s à base de for -
matio n scientifiqu e peuven t y apporter .

C'est pourquo i nous avons décid é d'ouvri r une chroniqu e sur « socio -
économi e et qualit é de vie ». Nous avons demand é à Ph. d'Iribarne ,
Ingénieu r en chef des Mines , qui après plusieur s années d'administra -
tio n activ e a décid é de se consacre r à la recherch e et qui va prendr e
la directio n du CEREBE en cour s de constitution , de bien vouloi r en
prendr e la responsabilité . Il di t ic i commen t il l'orientera .

Les problèmes de « qualité de la vie », qui n'ont
pendant longtemps intéressé qu'une petite mi-
norité prêchant plus ou moins dans le désert,
gagnent maintenant le premier plan des préoc-
cupations de l'opinion. Mai 68 a bien sûr marqué
un tournant décisif, mais la remise en question
au nom du « mieux être », de bien des traits
de notre société, si elle a perdu son caractère
spectaculaire, ne fait que s'approfondir. Il suffit
de lire « le Monde » ou de regarder la télévision
pour s'en convaincre. Même si les appareils
politiques restent souvent déphasés par rapport
aux questions que la société leur pose, ils com-
mencent à découvrir, eux aussi, l'ampleur du
problème.
Les membres du P.C.M. sont concernés au pre-
mier chef.
Ils le sont, comme tout le monde, en tant que
citoyens.

Ils le sont plus spécifiquement en tant que mem-
bres de l'administration : quand la société a de
nouvelles préoccupations, l'appareil politique est
amené à poser à l'administration des problèmes
nouveaux, et à poser de manière différente les
problèmes anciens. L'administration qui prépare
les décisions du politique, ou gère le quotidien,
devra de plus en plus tenir compte, dans cette
préparation et dans cette gestion, des réper-
cussions des actions possibles sur cette « qua-
lité de la vie ». Si elle ne le fait pas de manière
systématique, si les politiques principales sont
conçues sans en tenir compte, et si seules quel-
ques  mesures-gadgets », apportant des cor-
rectifs marginaux sont prises, pour tenir compte
des problèmes « humains », on ne peut s'atten-
dre à voir se résoudre les problèmes que pose
notre société, et on peut même craindre que les
tensions qu'elle présente ne fassent que croître.
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ET QUALIT É DE VIE

Dans les domaines qui nous concernent le plus
directement, l'urbanisme fait largement inter-
venir ce type de questions, mais il est loin
d'être le seul. Ainsi, dans une perspective de
recherche d'un niveau élevé de « qualité de la
vie » le développement industriel et la crois-
sance économique, où nos corps ont un grand
rôle, font pour le moins problème. Il nous faut
repenser notre action dans ce domaine en pre-
nant en compte les nouvelles questions qui nous
sont posées. Il serait contraire à l'intérêt géné-
ral, que nous ayons l'ambition de défendre, et
sans doute, à terme, suicidaire pour les corps
eux-mêmes, de faire comme si rien ne se pas-
sait dans la société et de se crisper dans des
attitudes traditionnelles (défendre par exemple
la priorité quasi-inconditionnelle pour le « pro-
grès de l'industrie » en se trouvant de fausses
excuses : en affirmant que les problèmes actuels
sont les séquelles d'une mentalité de nation
agricole attardée, alors que la contestation du
« progrès » est encore plus forte aux Etats-Unis
qu'en France, ou en attribuant tous nos maux
à Marcuse dont le rôle effectif paraît bien
limité).

Plus encore les membres du P.CM. sont tout
particulièrement concernés par les questions de
« qualité de la vie », comme membres de corps
scientifiques. Dépasser le stade des bonnes in-
tentions, des discours « humanistes » ou de la
révolte viscérale pour tenir effectivement comp-
te de ces questions dans les décisions publi-
ques n'a rien de simple. Il n'existe pas dans
d'autres pays de modèle que nous puissions
copier par une démarche empirique. Des innova-
tions de grande ampleur et dont on maîtrise
bien les conséquences sont nécessaires. Il ne
paraît pas possible de les concevoir et de les
mettre en œuvre si l'on ne procède pas à des
analyses précises et réalistes des liens existant
entre les décisions prises et la « qualité de la
vie », et si on ne s'appuie pas sur de telles ana-
lyses pour mettre en œuvre des politiques nou-
velles, en matière d'industrie, d'Aménagement
du Territoire, de santé, d'urbanisme, etc..

Le premier point (travaux d'analyse) requiert
des efforts de recherche permettant de mettre
au point une représentation raisonnablement
adéquate des phénomènes significatifs en ma-
tière de « qualité de la vie ». De premières
recherches, entreprises depuis quelques années,
ont donné des résultats suffisamment encoura-
geants pour que les administrations économi-
ques aient décidé de leur donner une extension
notable, au sein d'un centre de recherche créé
à cet effet (1). Mais il serait nécessaire de déve-
lopper des travaux de plus grande ampleur au
sein d'une pluralité d'organismes de recherche.
Si aucune formation ne fournit directement d'in-
dividus directement adaptés pour de telles re-
cherches psycho-socio-économiques, les premiè-
res expériences tendent à faire penser que les
membres des Corps des Mines et des Ponts
sont parmi les mieux placés pour s'y consacrer
avec fruit. Plus encore pour conduire à des inno-
vations pratiques la recherche est un ingrédient
loin d'être suffisant s'il est nécessaire, et les
administrations actives (administrations « déci-
dantes » et services d'études) sont l'élément
déterminant. Il paraît clair que en la matière
nos corps ont à jouer un rôle pilote. En effet la
prise en compte correcte dans les décisions de
répercussions de grande ampleur négligées jus-
qu'alors, ne peut se faire dans le cadre des
méthodes de décisions empiriques « tradition-
nelles », et nécessite, que, tout en utilisant des
représentations beaucoup plus réalistes qu'on
ne le fait actuellement, on s'appuie largement
sur des méthodes « scientifiques » de déci-
sions (2). Or les administrations où les mem-
bres du P.CM. jouent un grand rôle, et ses
membres à titre individuel, ont un leadership
certain dans ce domaine. Utiliser des représen-
tations beaucoup plus riches et adéquates qu'on
ne le fait dans les balbutiements actuels des
méthodes « scientifiques » est du reste dans le
droit fil du développement logique de ces mé-
thodes et doit permettre d'augmenter considéra-
blement leur crédibilité. En donnant une grande
place à la manipulation des données empiriques,

43



et à la mise au point de modèles réalistes, une
telle évolution conduit en outre à un type d'acti-
vité en un sens beaucoup plus proche, dans les
attitudes qu'il demande, du travail classique de
I' « ingénieur », que bien des travaux faits actuel-
lement sous l'étiquette de la « décision scien-
tifique ». Certes la manipulation de données
tirées des sciences sociales demande l'acquisi-
tion d'une compétence spécifique, mais une for-
mation scientifique de base n'est pas, contrai-
rement à certains préjugés, un handicap pour
cela bien au contraire (3).

Après avoir joué un grand rôle dans l'innovation
technique et l'innovation économique, nos corps
ont maintenant à jouer un rôle décisif dans
I' « innovation sociale ».
La rubrique que l'on présente aujourd'hui se situe
dans un tel contexte. Il s'agit de voir comment
aborder les problèmes de « qualité de la vie »,
de manière techniquement solide et opératoire,
en s'appuyant sur des recherches liant les scien-
ces humaines et l'économie, ce qui conduira à
présenter :

— des informations portant sur les travaux en
cours ayant pour objet de mettre au point des
instruments d'analyse adaptés, et de faire
progresser la connaissance des phénomènes,
spécialement dans les domaines d'activité
privilégiés des membres du P.C.M. ; problè-
mes de la « valeur de la vie humaine », de
la « valeur du temps », relations entre
consommation et « bien-être », etc.. ;

(1) Le CEREBE. — Centre de Recherche sur le Bien-Elre,
actuellement en cours de constitution.
(2) On ne s'étendra pas sur ce point analysé par ailleurs
dans « la Science et le Prince », ch. IV et IX (ßenoel 1970).
(3) y oublions pas le rôle qu'ont joué des hommes ayant
une telle formation dans la création de la sociologie ;
ainsi Montesquieu a à son actif des travaux mathémati-
ques, Auguste Comte et Le Play étaient polytechniciens.

— des réactions des « utilisateurs » actuels ou
potentiels ;

— des comptes rendus de débats entre « utili-
sateurs » et chercheurs ;

— des réflexions et débats sur les problèmes
de formation, de recyclage, d'organisation,
etc.. qu'il faut résoudre si on veut que l'ad-
ministration soit capable de traiter les pro-
blèmes de « qualité de vie ».

II serait souhaitable que les lecteurs de la revue
réagissent sur ces orientations, et indiquent ce
qu'ils souhaitent voir traiter de manière prio-
r i ta i re!

Ph. d'IRIBARNE

Société Métallurgiqu e de la Meuse
FORGES ET ACIÉRIES DE STEINAY

S. A. au Capital de 765.000 F

Siège Social : STENAY (Meuse) — Téléphone 9

Bureau de PARIS : 8, rue de Chantilly
Téléph. LAMARTINE 83-82

Acier s Moulé s — Brut s et Usiné s
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RAPPORTS AVEC LES AUTRES

Thérapeutiqu e

pou r l 'EN A

II est malséant, s'agissant d'un personnage
auguste, de douter de sa bonne santé ; du moins,
à haute voix. De même pour les institutions ;
la récente histoire de l'E.N.A. le prouve. Mais
lorsque le mal ne peut plus être caché, on
consulte alors au plus haut niveau. Le décret du
21 septembre « sur les conditions d'accès » et
« le régime de la scolarité » à TE.N.A., apparaît
un peu comme la conclusion des conciliabules
thérapeutiques organisés sur le sujet.
En vérité, il y a plusieurs années que l'illustre
malade était affecté de langueur. L'on ne pouvait
plus parler de maladie de jeunesse ! Depuis sa
venue au monde en 1945, il avait connu une
brillante adolescence et les générations de hauts
fonctionnaires formées rue des Saints-Pères
nous étaient souvent enviées à l'étranger.
Oublier les mérites du pépiniériste dans la cons-
truction de la forêt est injuste et vain — quoi-
que la passion ou l'irritation entraîne souvent
à ces sortes d'excès.

L'année 1968 — ou plutôt ce que pudiquement
on appelle « les événements » de cette année-là
— fut naturellement une étape importante dans
la prise de conscience et dans la proclamation
de ce mal sournois dont seuls, jusque-là, par-
laient les initiés ou les jaloux. Les élèves, par
des hardiesses jusqu'alors inouïes de la part de
serviteurs de l'Etat, forcèrent cet aveu.
Dès lors, on ne pouvait plus différer : l'établis-
sement du diagnostic fut confié à un savant aéro-
page présidé par M. BLOCH-LAINÉ (cf. rapport
avril 1969 - Doc. française). Mais la sagacité de
celui-ci ne pouvait rien contre la diversité des
avis auxquels il présidait. Et naturellement, le
programme thérapeutique, faute d'une solution
majoritaire, devait passer par les voies du com-
promis et aboutir inéluctablement aux formules
« atténuées et synthétiques » — placebos ou
programme de tisanes.
Mais entre-temps, on avait donné à l'Ecole un
nouveau Directeur, à la dimension d'une opéra-
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GROUPES SOCIAUX

tion de sauvetage : Pierre RACINE, celui-là
même du Languedoc et qui d'ailleurs avait été le
premier Directeur des Stages à l'E.N.A. des
débuts. Les formules d'aujourd'hui sont le résul-
tat de ses exigences. On peut dire que c'est
une thérapeutique sérieuse et cohérente.
Naturellement, elle ne peut escompter de remé-
dier à tout, en un instant de raison et par les
seules vertus d'un texte. Mais pour mesurer son
apport, il faut se souvenir de la diversité des
maux observés qui étaient localisés à trois
niveaux.

Après la sortie de l'Ecole, on trouve les problè-
mes dénoncés par les plus courageux et qui, par
leur ampleur, mettent d'ailleurs en cause toutes
les structures de la fonction publique ; notam-
ment les liaisons observées entre celle-ci et le
pouvoir politique. Mais le procès des Cabinets
ministériels dans la constitution de I' « Enar-
chie » ne pouvait évidemment être fait par voie
de règlement au Journal Officiel.
Au moment de la sortie de l'Ecole, on rencontre
le mal qui fut peut-être à l'origine de tous les
autres : l'alternative ombre ou lumière : grand
corps, ou corps administratif tout court.
Le fait que le choix s'effectue en fonction des
résultats du classement interne n'était sans
doute pas le plus critiqué. Mais par contre, on
s'insurgeait contre les profondes disparités qui
marqueraient inéluctablement les carrières des
uns et des autres, et qui résulteraient, en fait,
des aléas de l'appréciation finale. Le nouveau
texte n'a pas ignoré ce problème et s'est efforcé
de l'atténuer en améliorant le système du clas-
sement général. Mais il est évident que là
encore, la solution passe par un niveau plus
élevé et dépend de la réforme administrative.
Les élèves les plus immédiatement concernés
par ce problème fondamental — ceux de l'ac-
tuelle promotion Charles de Gaulle — ont pris
conscience de ce qu'il ne pouvait recevoir de
solution « spontanée » dans la mesure même

où il implique la remise en cause de privilèges
traditionnels. C'est pour briser cette tradition et
ouvrir les voies à la réforme que les deux tiers
d'entre eux ont imaginé, au mois de juillet der-
nier, de prendre une position singulièrement cou-
rageuse et cependant déférente. Voulant contri-
buer « à une Société plus ouverte et plus effi-
cace », et dans le but « d'accélérer l'évolution
des réformes et des mentalités », dans une lettre
adressée au premier Ministre, les signataires ont
pris par avance l'engagement « de ne pas choisir
les grands corps » même si leur classement leur
y donnait droit. M. MALAUD a dit de cette
bombe jetée dans le jardin des nantis, qu'elle
avait « d'estimables aspects ». Il faut attendre
la suite...
Mais c'est au stade de l'entrée que la Direction
de l'Ecole pouvait agir le plus efficacement, et le
fit. On sait quel était là le mal observé : plus
de 90 % des pensionnaires de la rue des Saints-
Pères étaient d'anciens élèves de l'I.E.P. de la
rue d'en face : le toujours fameux « Sciences-
Po » d'André SIEGFRIED. On a tout dit sur les
conséquences de ce monopole et son caractère
profondément anti-démocratique ; sur ses dan-
gers techniques aussi, en ce qu'il aboutissait à
imposer un style qui, plus que le fond, risquait
de devenir un critère d'appréciation. Et, sur ce
plan, l'ensemble des mesures prises est cohé-
rent ; l'accès est largement ouvert ; les établis-
sements d'enseignement supérieur sont invités
à participer directement à la préparation aux
concours ; ceux-ci sont diversifiés pour tenir
compte des formations à dominante économique
ou juridique des candidats ; le recrutement in-
terne, ou dit « fonctionnaire », est également
aménagé dans le sens de l'ouverture. Bref, dans
sa formulation, le remède paraît raisonnable et
devrait être efficace. Mais il faudra, à ceux qui
sont chargés d'administrer la potion, beaucoup
de vigilance pour neutraliser l'effet des anti-
corps que cette thérapeutique forte ne manquera
pas de susciter H
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DÉCORATIO N

Le mois dernier, j'ai tenté d'exprimer quelques
idées générales sur l'importance que l'on doit
accorder au problème de l'aménagement des
locaux où nous vivons. Sans être beaucoup plus
originale, je pourrais souligner le soin que cer-
tains d'entre nous et plus particulièrement cer-
tains de nos ancêtres apportaient au décor de
leur dernière demeure. En Egypte par exemple.
Certains morts disposaient de véritables appar-
tements dont l'ameublement et le décor raffinés
témoignent d'un goût dont le « modernisme »
surprend encore aujourd'hui.
Cela dit, notre propos ici ne s'adresse qu'aux
vivants avec tous les risques que comporte le
métier de décoratrice. Songez que l'architecte
américain Richard Neutra s'obligeait avant de
dessiner une villa à vivre quelques mois avec
les futurs occupants de son œuvre. Ce contact
lui permettait bien entendu de noter les traits
de caractère et le comportement quotidien de
ses clients afin de pouvoir les traduire avec une
très grande justesse. Je n'ai pas l'ambition de
pousser aussi loin la conscience profession-
nelle ! Mais je dois admettre que cette méthode
prise dans l'absolu est le rapprochement le plus
sûr entre le créateur et son client.
Il ne faut pas oublier que sans un sens psycho-
logique profond, un côté humain et sans l'esprit

de créativité spontané tout en étant contrôlé le
côté systématique l'emporte et le résultat de-
vient sec, banal et sans charme.
A toutes les époques l'homme a essayé de bâtir
et d'aménager des demeures qui s'adaptaient
aux besoins matériels et spirituels de sa civi-
lisation.
Actuellement le « Jeune design » n'implique pas
nécessairement la notion de pop ou de hippy.
Il s'agit de réaliser et de créer en sachant que
les années 30 et même 50 sont révolues et avec
elles un style de vivre, un style de meubles. Les
problèmes humains, les découvertes techniques,
les conditions économiques furent toujours des
éléments moteurs continuellement remis en
question par les générations successives. Les
recherches qui sont le reflet, l'expression d'une
époque, ne sont pas forcément déterminées
d'idées allemandes ou italiennes ou britanniques
bien que chacun de ces pays ait un style dans
l'expression du mobilier, mais par un esprit qui
tend à épurer, à simplifier, à rendre confortable
un intérieur, à construire une pièce par coins
ayant leur utilisation et leur définition. A éclai-
rer aussi non plus avec des lampes portant des
abat-jour juponnants et poussiéreux, mais par
des systèmes de spots mobiles qui recréent et
délimitent de nouveaux espaces de lumière.
J'aimerai aussi souligner l'attrait du mobilier
contemporain qui nous atteint presque tous, que
ce soit un canapé, une table basse, les nou-
veaux matériaux employés : acier chromé ou
poli, verre, plastique. Toute cette publicité faite
autour du « meuble moderne » crée une attitude
plus insouciante, plus souple à l'égard de ce
que l'on possède. L'on ajoute et l'on retranche
facilement et le côté statique de l'appartement
créé une fois pour toute est ainsi éliminé, et
l'on sent une plus grande fantaisie, une possi-
bilité de vivre et de se mouvoir avec plus de
naturel dans un lieu-dit si on en retire le côté
conventionnel et guindé. Et je repense à ce
précepte du Bauhaus « le moins est plus »

Sophie de KINKELIN



formatio n à
l'informatiqu e de gestio n

séminaire s
séminaire s de formatio n aux méthode s
de l'informatiqu e de gestio n : 7 sessions
réparties sur toute l'année, de cinq semaines
chacune.

séminaire s diffusé s à la demand e des
entreprise s (exemple : tables de décision,
contrôles et sécurité ; initiation à l'informa-
tique des cadres utilisateurs, contrôle interne
et informatique, etc . ) .

vidé o formatio n sema 7

150 heure s de cour s en informatique , gestio n
et marketing .
Cours enregistrés sur bandes de magnéto-
scope : simplicité d'utilisation, possibilité

d'élaborer un programme de formation adapté
aux besoins individuels et à ceux de
l'entreprise.

conseil s et assistanc e

Pour la réalisatio n de séminaire s et de
bandes vidéo adaptés à des problèmes

de formation particuliers (exemple : forma-
tion du personnel lors du lancement d'une
application automatisée).

Pour tous renseignements
s'adresser à :

sema
Etudes et Réalisation s Informatique s
9, rue Georges-Pitard , Paris-15 e

Tél. : 531.94.80
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LE LIVR E DU MOI S

Socialisatio n

L'AUTEUR : Philippe SAINT-MARC, conseiller
référendaire à la Cour des Comptes, 44 ans,
ancien président de la Mission Interministérielle
pour l'aménagement de la côte Aquitaine.
Violon d'Ingres : le journalisme.

de la

OBJECTIF DE L'OUVRAGE : Propositions pour
une vraie politique de l'environnement.

natur e

LE THÈME, LE STYLE, LES POINTS CLÉS.

Il s'agit d'une prise de position très vive qui
prend parfois l'aspect d'un pamphlet et qui mêle
volontiers la description et les diagnostics.
C'est un livre polémique, excessif dans les
prises de position générales. Mais les mesures
concrètes exposées ne sont pas irréalistes dans
beaucoup de cas. Deux veines sont développées.
La première est relative au développement in-
dustriel : la pollution est décrite comme un phé-
nomène brutal, imputable à l'activité des indus-
tries. Des chiffres pessimistes donnent à la
description l'allure d'un réquisitoire. L'industria-
lisation actuelle apparaît comme un fléau. La
solution : une socialisation vraie que personne
n'a entreprise pas même les régimes dits « so-
cialistes ». La collectivité publique doit obliger
les agents économiques privés à prendre en
compte des coûts externes : ceux de la pollu-
tion Moralité : « qui pollue paie ». La rivière
n'est pas la propriété de l'industriel qui la salit.
Les mesures à mettre en œuvre seront progres-
sives. La collectivité devra organiser un vérita-
ble budget qui au delà de la lutte anti-pollution
finance une vraie politique de l'environnement.
Résultat : des industries polluantes et dépassées
seront peu à peu remplacées par des secteurs
de pointe « propres » et modernes. La collecti-
vité doit réagir contre le laisser-faire qui nous
conduit à la catastrophe.
La seconde est relative à la nature et à l'espace.
C'est l'urbanisation qui nous vaut bien des mal-
heurs. Le dogme de l'urbanisation chez les « dé-
cideurs » paraît hélas ! intangible. Il faut défen-
dre l'espace, jouer les petites villes, éparpiller
les constructions. Trop de mesures aident Paris
et les grandes villes. Les campagnes sont la
chance de la France car les Français aiment de
plus en plus les valeurs immatérielles.
C'est, ici encore, le régime libéral qui est en
cause et conduit à une urbanisation anarchique
mauvaise pour l'homme.

Deux remarques .

Le problème doit être abordé sur un plan mon-
dial. On ne peut imposer à une économie des
charges qui lui feront perdre toute chance dans
la compétition mondiale.
Il existe d'ores et déjà une mobilisation politi-
que — au niveau local — à propos de l'environ-
nement. Ici on organise des marches contre une
implantation atomique. Là on groupe les péti-
tions contre l'édification d'un aérodrome.
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Ce qui nous a plu.
L'auteur attaque à juste titre le caractère res-
trictif de la comptabilité nationale qui ne retient
que des flux de biens ou d'argent. Il faudrait
élargir le concept. L'intéressant essai de « l'Eco-
nomist » — dont l'auteur n'avait pas connais-
sance — cherchant à saisir le « bonheur natio-
nal brut » en tenant compte de certains aspects
de la qualité de vie est dans la ligne de l'ouvrage
de Philippe Saint-Marc.
La charge contre le libéralisme en matière fon-
cière est justifiée. L'anarchie qui règne dans les
villes, la loi du plus riche sont autant de moyens
d'enlaidir la France.
Le fait de vouloir obliger le « pollueur à être le
payeur » est en lui-même sain. A condition de
ne point déboucher sur une dictature de l'envi-
ronnement.

Ce que nous croyons.
Nous sommes à la recherche d'une civilisation.
Nous ne savons pas si nous la trouverons. Mais
nous savons qu'elle devra faire une grande place
aux biens immatériels sans pour autant aban-
donner les biens matériels. L'économie de l'im-
matériel est difficile à organiser. Ce n'est pas
par des agences et des budgets que nous la
mettrons sur pieds. Ce n'est pas non plus en
abandonnant toutes les données de l'économie
classique en commençant par un système de
prix qui reste une base de référence difficile à
remplacer.

L'intérê t final de l'ouvrage.
Il suscite la réflexion.
Il bouscule la fourmilière.
Il dépasse la simple prise de conscience I

Ce que nous avons moins aimé.
L'auteur affirme que l'on ne peut industrialiser
sans abîmer l'environnement. Ce n'est pas abso-
lument évident.
Le réflexe passéiste de retour à la nature nous
paraît mauvais. L'industrie produit des biens
nouveaux qui peuvent apporter une qualité de
vie plus grande (amélioration de la culture par
la télévision par câbles par exemple).
Le mal qui nous ronge provient plus souvent
encore d'une insuffisante application des règle-
ments en vigueur que de l'absence de régle-
mentation.
L'excès de servitudes sur les terres peut con-
duire à la création de véritables « réserves de
Sioux » en milieu rural où l'on maintient un sem-
blant d'activité en attendant des aménagements
futurs.
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PÉRISCOPE

L'lsle d'Abeau

Le programme
« Architecture nouvelle »

Soucieux de permettre une amé-
lioration de la qualité architectu-
rale des bâtiments d'habitation en
donnant notamment aux jeunes ar-
chitectes la possibilité de s'expri-
mer, le Ministre de l'Equipement et
du Logement vient de lancer le
programme dit « architecture nou-
velle ».
Tous les architectes, en particulier
les jeunes, qui ont étudié des for-
mes ou des dispositions architec-
turales nouvelles et n'avaient pas
eu la possibilité de faire réaliser
leurs projets, sont invités à faire
connaître leurs idées. Après sélec-
tion, les auteurs des projets les
meilleurs, pour leur qualité d'inno-
vation et leur réalisme auront la
possibilité de se voir confier par
un maître d'ouvrage public ou semi-
public une opération dans laquelle
ils pourront mettre en œuvre leurs
idées — l'Etat accordera une prime
à l'architecte pour le défrayer de
ses études et garantira aux maî-
tres d'ouvrage le financement des
logements de l'opération corres-
pondante —.
Cette action en faveur de la qua-
lité et de l'innovation architectu-
rales s'inscrit dans le cadre du
Plan-Construction.

Mise en place de l'Etablissement
public de la ville nouvelle.
Le Journal officiel du 13 janvier
1972 a publié l'arrêté de création
de l'Etablissement Public de la
Ville Nouvelle de l'lsle d'Abeau.
Après Cergy-Pontoise, St-Quentin-
en-Yvelines (Trappes), Evry et Vil-
leneuve d'Asq (Lille-Est), c'est le
cinquième établissement public
mis en place.
Dans quelques semaines, devraient
normalement être mis en place les
Etablissements Publics du Vau-
dreuil et de Marne-la-Vallée, puis
un peu plus tard, celui de Melun-
Sénart.
Par contre pour la zone de l'Etang
de Berre, les procédures de consti-
tution de l'Etablissement Public
ne sont pas encore engagées.

Bassin minier
du Nord-Pas-de-Calais

Vers la constitution d'un groupe de
travail interministériel.
Lors d'un voyage dans le Pas-de-
Calais, le 11 janvier 1972, M. Albin
CHALANDON a été amené à confir-
mer que le Gouvernement envisa-
geait de mettre en place un groupe
de travail interministériel pour sui-
vre au niveau national toutes les
questions de reconversion du bas-
sin minier du Nord-Pas-de-Calais,
en particulier en matière d'aména-
gement, de réhabilitation de l'ha-
bitat, de remise en état et de ges-
tion des équipements publics et
d'environnement.

On rappellera qu'en effet, la pro-
che cessation des activités d'ex-
traction minière ne pose pas seu-
lement des problèmes de reconver-
sion de l'emploi : ainsi les Houil-
lères du bassin du Nord et du Pas-
de-Calais sont actuellement pro-
priétaires d'un patrimoine immobi-
lier de près de 120.000 logements
pour lesquels il s'agit de définir
une politique de réhabilitation et
de gestion.

La concession immobilière
Fin des travaux du groupe de

travail interministériel spécialisé

A la demande du Ministre de l'Equi-
pement et du Logement, le Premier
Ministre a mis en place au prin-
temps 1971 un groupe de travail
interministériel, présidé par M. BAR-
TON, Conseiller d'Etat, afin d'étu-
dier dans quelles conditions le
régime de la concession du droit
d'usage des sols (concession im-
mobilière, bail à construction)
pourrait être développé.
Les travaux de ce groupe s'achè-
vent et semblent déboucher sur un
certain nombre de propositions
concrètes d'application dans le cas
de terrains acquis par l'Etat, ou
pour des constructions industriel-
les et commerciales. De même,
ces travaux semblent montrer que
le système pourrait également
s'appliquer aux logements sociaux
locatifs.
Par contre, des obstacles impor-
tants d'ordre psychologique sem-
blent subsister pour les logements
en accession.
Au vu de ce rapport, et sur propo-
sitions du Ministère de l'Equipe-
ment et du Logement, le Gouver-
nement engagera vraisemblable-
ment un certain nombre d'applica-
tions.
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Les investissements
des voies navigables :

Une proposition
de M. CH ALAN DON

A l'occasion de l'inauguration de
l'écluse de Suresnes, le 13 janvier
1972, M. CHALANDON a exposé de
façon très complète et approfon-
die sa politique en matière de
voies navigables. Alors que les
routes permettent de desservir
immédiatement et au fur et à me-
sure de leur création les zones de
haute densité démographique et
industrielle et d'assurer ainsi le
« décollage économique » des ré-
gions insuffisamment développées,
les voies navigables constituent
des investissements très disconti-
nus dont la justification n'est plei-
nement acquise qu'à partir d'une
certitude de trafic potentiel suffi-
sant. Bien que la nature du trafic
sur ces voies se diversifie de plus
en plus, les urgences ne concer-
nent encore en France que les
grandes vallées appuyées sur les
grands ports maritimes qu'elles
rendent plus compétitifs.
Reconnaissant cependant le retard
à rattraper dans ce domaine par
la France, le Ministre a souligné
qu'il serait plus logique d'avoir
recour s à l'emprun t rembours é sur
le budge t de l'Eta t pour de tels
équipements qui exigent une ac-
tion coûteuse mais discontinue. Le
réseau à grand gabarit qui sera
indispensable à long terme — esti-
mé pour l'essentiel à 12 milliards
de francs — aura en effet une ca-
pacité et une durée de vie suffi-
santes pour satisfaire pendant très
longtemps les services qu'on at-
tend de telles infrastructures. En
attendant, le budget de 1972 leur
est particulièrement favorable puis-
qu'il est en augmentation de 39 %
par rapport à celui de 1971 et reste
cohérent avec les prévisions du
6e Plan.

La réforme des Sociétés
d'économie mixte chargées

de la construction et de
l'exploitation des autoroutes

Après l'adoption par le Gouverne-
ment du principe du péage en 1955,
cinq Sociétés d'Economie Mixte
(S.E.M.) ont été créées, qui gèrent
maintenant le réseau actuel des
autoroutes de liaison : — la Socié-
té de l'Autoroute Estérel - Côte
d'Azur (ESCOTA) ; — la Société
de l'Autoroute de la Vallée du Rhô-
ne (SAVR) ; — la Société de l'Au-
toroute Paris-Lyon (SAPL) ; — la
Société de l'Autoroute du Nord et
de l'Est de la France (SANEF) ;
— la Société de l'Autoroute Paris-
Normandie (SAPN).
A l'exception de l'une d'entre elles,
la majorité de leur capital est
constituée par les collectivités lo-
cales intéressées. Le reste est par-
tagé entre divers organismes éco-
nomiques (Chambres de Commer-
ce et d'Industrie, Chambres d'Agri-
culture, Caisses d'Epargne...) et la
Société Centrale pour l'Equipement
du Territoire (S.C.E.T.), filiale de la
Caisse des Dépôts et Consigna-
tions. Bien que cette dernière so-
ciété contribue à l'unification ad-
ministrative et technique des
S.E.M, leur politique financière
tend donc à garder un caractère
régional marqué.
Or, la plupart des S.E.M. atteignent
le seuil d'équilibre d'exploitation
de leur réseau. Il y aurait donc in-
térêt à ce que leurs ressources
s'équilibrent au mieux et que leurs
nouveaux investissements au pro-
fit de l'extension du réseau auto-
routier tiennent parfaitement comp-
te des priorités nationales.
De plus, étant donné le rôle fonda-
mental des infrastructures autorou-
tières pour la vie sociale et éco-
nomique du pays, il est indispen-
sable que l'Etat ait en face de lui
un nombre aussi restreint que pos-
sible de responsables réels de leur
organisation et de leur gestion, en
la personne de leurs Directeurs.

Pour toutes ces raisons, M. CHA-
LANDON, Ministre de l'Equipement
et du Logement, estime urgent de
procéder au regroupement partiel
des cinq sociétés actuelles et
d'assurer la présence directe de
l'Etat dans le Conseil d'Administra-
tion des sociétés regroupées.

PONTS ET CHAUSSÉES

NOMINATIONS
M. GAUDEMER Philippe, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées,
chargé de mission auprès du Direc-
teur du Personnel et de l'Organisa-
lion des services du Ministère de
l'Equipement et du Logement, est,
à compter du 15 novembre 1971,
nommé Directeur départemental de
l'Equipement du Calvados en rem-
placement de M. Gayel, appelé à
d'autres fonctions.
Arrêté du 8 novembre 1971.

M. GAVET Jean, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées détaché
dans l'emploi de Directeur Dépar-
temental de l 'Equipement du Cal-
vados, est, à compter du 15 novem-
bre 1971, réintégré dans son corps
d'origine et nommé chargé de mis-
sion auprès du Directeur de la
Construction.
Arrêté du 8 novembre 1971.

M. LoNor. vux Arthur, Ingénieur Gé-
néral des Ponts cl Chaussées, atta-
ché au Conseil Général des Ponts
et Chaussées, est, à compter du
5 novembre 1971, nommé Président
de la 4" Section du Conseil Général
des Ponts et Chaussées en rempla-
cement de M. Liffor l de Buffevenl,
admis à faire valoir ses droits à la
retraite.
Arrêté du 8 novembre 1971.

M. SAULE Maurice, Ingénieur Géné-
ral des Ponts et Chaussées, détaché
dans l'emploi de Directeur Dépar-
temental de l 'Equipement des Pyré-
nées-Orientales, est, à compter du
I0' décembre 1971, réintégré dans
son corps d'origine et affecté à la
mission d'inspection des zones d'ur-
banisation avec résidence adminis-
trative à Marseille.
Arrêté du 9 novembre 1971.
M. TUÏENUI T Jean, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées à l'Ad-
ministration Centrale (DAFU), est,
à compter du 1er novembre 1971,
nommé Adjoint au Directeur du
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Bâtiment, des Travaux Publics et
de la Conjoncture. Il est déchargé
de ses fonctions de chargé de mis-
sion auprès du Général, comman-
dant l'Ecole Polytechnique pour
l'étude des problèmes immobiliers
et du transfert de l'Ecole.
M. TUTKNUI Ï continuera d'apporter
son concours au Directeur du Per-
sonnel et de l'Organisation des Ser-
vices pour les problèmes d'implan-
tation relatifs aux Etablissements
d'enseignement dépendant du Mi-
nistère de l'Equipement et du Loge-
ment.
Arrêté du 10 novembre 1971.

M. SARDIN Philippe, Ingénieur des
Ponts et Chaussées en stage en
U.R.S.S., est, à compter du 1" sep-
tembre 1971, affecté au Service
d'Etudes Techniques des Routes et
Autoroutes - Division de la Voirie
Urbaine.
Arrêté du 12 novembre 1971.
M. COUPY Jacques, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à la Direction
Départementale de l'Equipement de
l'Eure (Chef de l'Arrondissement
Opérationnel), est, à compter du
1" novembre 1971, nommé Chef du
Groupe d'Etudes et de Programma-
tion de la même Direction Départe-
mentale de l'Equipement. Ne chan-
ge pas de résidence.
Arrêté du 15 novembre 1971.

M. LEREBOUR Claude, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est,
à compter du 1" décembre 1971,
chargé de mission auprès du Direc-
teur de l'Aménagement Foncier et
de l'Urbanisme.
Arrêté du 1er décembre 1971.
M. GIRAUDET Pierre, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est
nommé directeur général de la Ré-
gie autonome des transports pari-
siens pour exercer ses fonctions à
partir du 1" janvier 1972, en rem-
placement de M. Weil Pierre, appe-
lé à d'autres fonctions.
J.O. du 25 décembre 1971.

M. DESCHAMPS Jacques, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées dé-
taché dans l'emploi de Directeur
départemental de l'Equipement du
Tarn, est, à compter du 15 janvier
1972, réintégré dans son corps d'ori-
gine et chargé de mission auprès de
M. l'Ingénieur général Vergnes avec
résidence administrative maintenue
provisoirement à Albi.
Arrêté du 3 janvier 1972.

M. MARCHAIS Maurice, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées au La-
boratoire central des Ponts et
Chaussées, est, à compter du 15 jan-
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vier 1972, nommé Directeur Dépar-
temental de l'Equipement du Tarn
en remplacement de M. Deschamps
appelé à d'autres fonctions.
Arrêté du 3 janvier 1972.

MUTATIONS
M. MICHAUD Paul, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à la direction
départementale de l'Equipement de
la Manche, est, à compter du 1er no-
vembre 1971, muté dans l'intérêt
du service à la direction départe-
mentale de l'Equipement du Rhône,
arrondissement « Transports ».
Arrêté du 10 novembre 1971.
M. BURDEAU Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à la direction
des Transports terrestres, est, à
compter du 1°' décembre 1971, muté
dans l'intérêt du service à la direc-
tion départementale de l'Equipe-
ment de la Côte-d'Or pour être
chargé du « Groupe d'Etudes et de
Programmation ».
Arrêté du 15 novembre 1971.
M. BOIRON Jean-Paul, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à la Direction
départementale de l'Equipement de
la Haute-Garonne (Arrond. fonc-
tionnel), est, à compter du 16 no-
vembre 1971, muté dans l'intérêt
du service à la Direction départe-
mentale de l'Equipement de la
Mayenne, en qualité de Chef du
Groupe d'Etudes et de Programma-
lion et du Bureau d'Etudes Dépar-
temental.
Arrêté du 15 novembre 1971.
M. CHAUVIÈRE Jean-Yves, Ingénieur
des Ponts et Chaussées au Service
maritime des Ports de Boulogne-
sur-Mer et de Calais, est à titre de
régularisation, à compter du 17 dé-
cembre 1970, muté dans l'intérêt du
Service à la direction départemen-
tale de la Réunion.
Arrêté du 19 novembre 1971.
M. LARAVOIRE Jacques, Ingénieur
des Ponts et Chaussées au Service
d'Etudes Techniques des Routes et
Autoroutes, est, à compter du
1er décembre 1971, chargé de l'ar-
rondissement opérationnel n° 3 à la
Direction départementale de l'Equi-
pement du Val-de-Marne en rem-
placement de M. Kosciusko-Morizet
appelé à d'autres fonctions.
Arrêté du 22 novembre 1971.
M. VELUT Dominique, Ingénieur des
Ponts et Chaussées en service déta-
ché auprès du Ministère des Affai-
res Etrangères pour servir en Algé-
rie au titre de la Coopération Tech-
nique.
Arrêté du 1" décembre 1971.

M. AVRIL Maurice, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées à la
direction des Bases Aériennes à
Paris, est, à compter du 9 janvier
1972, muté dans l'intérêt du service
à la résidence administrative d'Aix-
en-Provence, pour être chargé du
Service Spécial des Bases Aériennes
des Bouches-du-Rhône en rempla-
cement de M. Tieri admis à la re-
traite.
Arrêté du 8 décembre 1971.

RETRAITES

M. VIELLIAR D Jean, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, en
disponibilité, est réintégrer pour or-
dre dans son corps d'origine et
admis sur sa demande à faire valoir
ses droits à la retraite.
Arrêté du 13 octobre 1971.

M. AHU Jean, Ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son corps d'origine et ad-
mis sur sa demande à faire valoir
ses droits à la retraite à compter
du 13 avril 1972.
Arrêté du 16 novembre 1971.

M. CLASSER Georges, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, en
position de disponibilité, est réinté-
gré pour ordre dans son corps d'ori-
gine et admis sur sa demande à
faire valoir ses droits à la retraite.
Arrêté du 18 novembre 1971.

M. DELATTRE Maurice, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est admis sur
sa demande à faire valoir ses droits
à la retraite à compter du 1" jan-
vier 1972.
Arrêté du 19 novembre 1971.

M. BABINET Henri, Ingénieur Géné-
ral des Ponts et Chaussées, est ad-
mis à faire valoir ses droits à la
retraite par limite d'âge, à compter
du 14 février 1972.
Arrêté du 19 novembre 1971.

M. VALENTIN Henri-Paul, Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées, est
admis à faire valoir ses droits à la
retraite par limite d'âge, à compter
du 12 janvier 1972.
Arrêté du 19 novembre 1971.

M. HAMON Henri, Ingénieur Général
des Ponts et Chaussées, est admis
à faire valoir ses droits à la retraite
par limite d'âge, à compter du
16 février 1972.'
Arrêté du 19 novembre 1971.



M. RABOUTOT Charles, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est
admis à faire valoir ses droits à la
retraite par limite d'âge, à compter
du 25 février 1972.
Arrêté du 19 novembre 1971.

M. TIERI Lucien, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, est admis
à faire valoir ses droits à la retraite
par limite d'âge, à compter du 9 jan-
vier 1972.
Arrêté du 19 novembre 1971.

M. LlFFORT DE BUFFEVENT Michel,
Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées, Président de section au
Conseil Général des Ponts et Chaus-
sées, est admis à faire valoir ses
droits à la retraite par limite d'âge
et est nommé Président de section
honoraire au Conseil Général des
Ponts et Chaussées.
Arrêté du 20 décembre 1971.

Par décret du Président de la Répu-
blique en date du 16 décembre 1971,
l'honorariat de son grade est confé-
ré à M. BARBET Gaston, Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées,
admis à la retraite le 13 janvier
1969.
J.O. du 23 décembre 1971.

NAISSANCES

Jacques DONTOT, Ingénieur en
Chef des Mines, est heureux de
faire part de la naissance de ses
5e, 6e et 7e petits-enfants :

Alix PATEU (23-8-71),
Vincent DONTOT (7-9-71),
Patricia BREAUD (23-12-71).

DÉCÈS

On nous prie de faire part du décès
de M. Jean BERTIN, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, sur-
venu le 7 janvier 1972.

COURRIER DES LECTEURS

...Je relève (n° août-sept. 71), dans
l'article consacré par M. André Mo-
rice, Sénateur-Maire de Nantes, à
Nantes et à son agglomération, la
place légitime qu'il reconnaît, dans
la prospérité, aux activités portuai-
res. La fierté d'une cité pour son
port ne peut être accueillie qu'avec
sympathie, même si M. André Mo-
rice commet une petite erreur en
indiquant qu'en 1970, Nantes/Saint-
Nazaire s'est classé au 5° rang des
ports français.

En fait, les statistiques de notre
maison-mère attribuent ce 5° îang
au Port Autonome de Bordeaux.
Bien entendu, il existe de multiples
modes de présentation des résultats
statistiques d'un complexe portuai-
re (doit-on y incorporer les mouve-
ments intérieurs de trafic, les tra-
fics fluviaux, etc..) ?

D'autre part, d'une année à l'autre,
la position respective d'établisse-
ments portuaires d'importance com-
parable peut s'inverser.

En gros, l'on peut dire que derrière
Marseille, Le Havre et Dunkerque,
les trois autres Ports Autonomes
de Nantes/Saint-Nazaire, Rouen et
Bordeaux sont appelés, au cours des
années à venir, à se grouper dans
un peloton serré.

La référence à la façade Atlantique
européenne n'est pas dépourvue de
quelque danger, car la compétition
Nantes/Saint-Nazaire-Bordeaux ris-
que de se voir rapidement réglée au
profit de Bilbao, où des investisse-
ments portuaires et industriels con-
sidérables sonl actuellement en
cours...

André PAGES,
Directeur du Port Autonome

de Bordeaux

Congrè s de Montpellie r
de l'Associatio n Général e

des Hygiéniste s
et Technicien s Municipau x

Le camarade LORIFERNE, Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées,
Président actuel de l'A.G.H.T.M.,
signale que le prochain congrès
annuel de l'Association se tiendra
à Montpellier, du 24 au 28 avril
1972.
Outre de nombreuses visites et
diverses communications, les 4 rap-
ports généraux traiteront :

1) de l'incidence des plastiques
dans les ordures ménagères,

2) de la détermination des besoins
en eau potable,

3) de l'assainissement des ports
de plaisance,

4) table ronde sur le thème « Nais-
sance et développement d'une sta-
tion touristique ».

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au secrétariat de l'A.G.H.T.M.,
9, rue de Phalsbourg, Paris-17e -
Tél.  227-38-91.

RECTIFICATIF

Deux erreurs se sont glissées dans
l'article « La Défense » par Jean
Millier, publié dans notre numéro
d'octobre.
Il s'agit d'une part du commentaire
de la page 66 qui aurait dû être
page 62 et d'autre part d'un plan
devant illustrer les quatre derniers
paragraphes de la page 63 qui a été
oublié. Toutes nos excuses à l'au-
teur.
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notre cible:
les micropolluants

notre arme:
'OZONE

Degrêmoit t
Dans sa lutte contre la micro-pollution
DEGREMONT dispose d'un atout majeur
l'OZONE, pouvant agir comme :

- oxydant,
- agent de désodorisation
- agent de décomposition
- agent de décoloration,
- antiseptique,

utilisant le procédé "WELSBACH" les ozoneurs
multitubulaires DEGREMONT ont atteint les meil-
leurs rendements qualitatifs et énergétiques connus

183, route de St-Cloud - 92-RUEIL-MALMAISON -Tél. (1)772.25.05 3ERGENVILLE le plus puissant du monde.
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PROCESrVERßÄL DtJ C.Ä'

Le Conseil d'Administration du
P.C.M. s'est réuni le vendredi
15 octobre 1971 à 15 heures à
l'Ecole des Mines, 60, Bd Saint-
Michel, Paris-6e.
Etaient présents : MM. ARTIGUE,
AUBERT, BASSET, BEFFA, BOUR-
NY, BOUVIER, BRUNEI, CALLOT,
CAPRON, CHAMBOLLE, COSTA DE
BEAUREGARD, DANFLOUS, DU-
BUISSON, DUFOUR, FISCHESSER,
FLEURY, FLINOIS, FOURLON,
GREIF, HUGON-JONEAUX, KOS-
CIUSKO, LE BARS, LEGRAND,
MARCHAL, MAYER, MERCADAL,
PARRiAUD, PECHERE, PERRIN, PIS-
TRE, PORTIGLIA, PREVOT, RENIE,
SOUVIRON, TURPIN, VOINOT.

La séance est ouverte par M. FIS-
CHESSER, Directeur de l'Ecole Na-
tionale supérieure des Mines de
Paris, qui se réjouit de voir une
séance du Conseil du P.CM. se
tenir à l'Ecole des Mines.
René MAYER remercie M. FIS-
CHESSER de l'hospitalité qu'il a
bien voulu donner au P.C.M. et des
paroles aimables qu'il a bien voulu
prononcer.

L'ordre du jour est ensuite abordé :
1  Formation permanente : G MER-
CADAL, Rapporteur.

La formation permanente est au
premier plan des préoccupations
du Directoire qui s'est saisi de ce
problème dès ses premières séan-
ces.
La manière la plus directe d'abor-
der ce sujet nous a semblé être
d'analyser les méthodes actuelle-
ment utilisées et de recenser ce
qui existe déjà en la matière, en
particulier dans nos deux corps.
C'est la raison pour laquelle nous
avons entendu pour commencer
G. BABLON, responsable de la For-
mation permanente au Ministère de

l'Equipement et du Logement, LAF-
FITTE, Sous-Directeur de l'Ecole
des Mines, ainsi que MALAVAL
qui est l'homologue de BABLON au
Ministère de l'Agriculture.
Deux questions essentielles sem-
blent se poser pour l'instant en ce
qui concerne la Formation perma-
nente :
— la difficulté très grande pour les

organisateurs de déterminer les
besoins. A ce sujet, G BABLON
a insisté sur l'intérêt qu'il y
aurait à ce que le P.C M. aide
à s'exprimer la demande de
nos camarades, de manière à
orienter la formation perma-
nente ;

— le manque de temps et de dis-
ponibilité des hommes II s'agit
là en fait surtout d'une ques-
tion de mentalité sur laquelle le
P.CM. devrait également être
bien placé pour agir.

René MAYER, soulignant à nouveau
l'importance du sujet, demande que
les déléqués régionaux (ou des
responsables régionaux désignés
avec leur accord} se mobilisent sur
les deux questions ci-dessus, lui
fassent parvenir des propositions
et interviennent au besoin auprès
des Chefs de Service qu'il est par-
fois nécessaire de convaincre de
l'utilité de libérer leurs collabora-
teurs de temps en temps pour leur
permettre de suivre les séminaires
et cycles de formation qui leur sont
offerts.
Yves AUBERT fait allusion à la loi
du 16 juillet sur la formation per-
manente dont il y aurait lieu de
tenir compte.
Un groupe de travail, présidé par
AUBERT et constitué de MM.
S. ADAM, PISTRE et VERDIER, sera
chargé d'étudier la question sur le
olan national et de faire des propo-
sitions sur les moyens à mettre en
œuvre.

JONEAUX demande à ce qu'on
associe au groupe les camarades
en coopération technique.
DUFOUR suggère que l'on deman-
de aussi à l'extérieur ce que les
gens attendent des I.M. et des
I.P.C., ce que sont leurs défauts
fondamentaux et comment y remé-
dier. On pourrait, par exemple, en-
visager une séance de travail à
laquelle participeraient des per-
sonnes venant d'horizons différents
qui pourraient nous aider à dégager
des besoins et des méthodes.
J.-P. SOUVIRON recommande que
les deux démarches (préparation
interne des deux Corps et affron-
tement de la critique externe)
soient utilisées parallèlement avec
une certaine prudence.

2  Revue, G. MERCADAL, Rappor-
teur.

P.C.M. s'efforce actuellement de
définir le cadre d'une revue plus
ambitieuse tant sur le fond que sur
la forme. Les maquettes de couver-
ture et du sommaire qui sont pré-
sentées au Conseil symbolisent les
solutions que nous envisageons.
Il s'agit en fait d'apporter des amé-
liorations qui rendent la revue plus
vivante. Un tel effort de présenta-
tion implique un effort d'organisa-
tion et de technicité journalistique.
Dans cet esprit il serait souhai-
table d'engager à mi-temps deux
personnes compétentes pour s'oc-
cuper de la rédaction et de la fabri-
cation de la revue.
Compte tenu des méthodes actuel-
les de travail, il nous est très diffi-
cile de constituer des « dossiers »
dont les articles s'harmonisent
pour former un tout cohérent, for-
mulent des synthèses ou au con-
traire mettent en évidence les op-
positions, pour l'instant un numéro
de la revue apparaît plutôt comme
la juxtaposition de points de vues
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plus ou moins officiels. Nous espé-
rons mieux parvenir à mettre les
problèmes en pleine lumière à par-
tir de tables rondes, interviews et
confrontations des personnages les
mieux placés pour traiter du sujet
choisi. A côté de ce « dossier »
mensuel figureront dorénavant des
« rubriques » qui chaque mois s'ef-
forceront d'analyser l'actualité ou
d'informer régulièrement sur des
sujets tels que les livres parus, les
méthodes modernes de gestion,
etc.. P.C.M. ouvrira également un
« courrier des lecteurs » pour
mieux connaître les besoins et les
réactions de ceux-ci.
La revue est l'expression de notre
activité. Elle doit être orientée en
fonction de nos objectifs qui sont
essentiellement :

— améliorer notre compétence par
les rubriques et les dossiers,

— influencer l'environnement par
les tables rondes, les interviews
et les confrontations qui pour-
raient donner lieu à des comp-
tes rendus et à des articles
dans la revue.

Le Comité de rédaction a donc ré-
fléchi aux thèmes possibles : for-
mation permanente, problème du
passage à l'ère industrielle dans le
domaine nucléaire, rôles respectifs
du service public et de l'initiative
privée, la planification, affaire des
entreprises ou de l'Etat, la transfor-
mation de nos écoles, transports
et organisation urbaine, etc..

Une discussion s'engage ensuite :
— La revue peut-elle simultané-
ment être un instrument de liaison
interne à l'association et un moyen
de dialogue avec l'extérieur ?
TURPIN émet des doutes. MAYER
pense au contraire qu'il est sou-
haitable que la revue joue les deux
rôles, quitte à ce que les docu-
ments qui n'intéressent stricte-
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ment que les membres de l'Asso-
ciation soient confinés dans un
document encarté dans la revue ou
dans un cahier de couleur agrafé à
l'intérieur et que seuls les I.M. et
I.P.C. recevront.
— La revue doit-elle être très tech-
nique ? M. FISCHESSER pense que
non, qu'il faut des sujets intéres-
sant le plus grand nombre, ce qui
rendra difficile de tenir un rythme
mensuel. Toutes les suggestions
seront les bienvenues.
— Que coûtera la nouvelle revue ?
Le surcroît de dépense peut être
évalué à 100.000 F. par an, somme
qui serait couverte si nous récol-
tons 1.000 abonnements supplé-
mentaires. On notera que l'abon-
nement systématique de tous les
Ingénieurs civils des Ponts (déci-
sion prise lors de la dernière
assemblée générale des anciens
élèves de l'E.N.P.C.) apportera un
tirage supplémentaire (de 600 à
1.000 ex.) mais pas d'excédent de
ressource car leur abonnement se
fera au coût marginal. La conclu-
sion qui se dégage des interven-
tions de PARRIAUD, CHAMBOLLE,
FLINOIS, AUBERT, BEFFA, MERCA-
DAL, SOUVIRON et PISTRE est que
la transformation et l'extension de
P.C.M. doivent être progressives et
qu'un jugement mieux fondé pour
ra être porté après la sortie des
deux ou trois premiers numéros
L'orientation de la revue sera sui-
vie par le Directoire devant lequel
le Comité de rédaction est respon-
sable.

3  Contacts extérieurs. De nom-
breux contacts ont été pris par le
Président accompagné parfois d'au-
tres membres du Directoire, tant
avec des personnalités qu'avec les
dirigeants d'une dizaine d'organisa-
tions analogues au P.C.M. Les su-
jets d'intérêts ne sont pas toujours
les mêmes pour les I.M. et pour les

I.P.C. (CAPRON, DUFOUR, COSTA
DE BEAUREGARD) et il est conve
nu que, tout en poursuivant les dia-
logues déjà engagés (avec les Ar-
chitectes, les IGREF, la FNPC, les
Ingénieurs civils des Ponts, les In-
génieurs de la Navigation aérienne,
les Ingénieurs de l'Armement, les
Ingénieurs - Conseils, le C.J .D,
e t c . ) , le Directoire essaiera de
définir une doctrine des relations
extérieures, en fonction d'objectifs
qui seront exposés lors du pro-
chain Conseil.

4  Activité des groupes régionaux
Trois membres du Directoire ont
été spécialement désignés pour
suivre l'activité des groupes régio-
naux : MM. GERODOLLE, HUGON
et COHAS, auxquels il convient
d'ajouter M. DUFOUR en ce qui
concerne la région parisienne.
L'activité rapportée par différents
intervenants est très inégale d'une
région à l'autre. Interviennent dans
la discussion, outre les quatre
membres du Directoire nommés
ci-dessus, MM. DANFLOUS, PECHE-
RE et BASSET. MERCADAL souhai-
te une remontée de l'information
concernant les sujets traités par
les groupes régionaux, de manière
à orienter la politique nationale du
P.C.M. et le choix de thèmes de
« dossiers » pour la revue en fonc-
tion des désirs exprimés par les
Régions.
Aux questions diverses, DAN-
FLOUS évoque le problème des re-
traités. La présence d'un membre
du Conseil chargé de représenter
les retraités marque bien que le
P C M ne saurait se désintéresser
du sort de ceux-ci Une réponse
écrite détaillée sera faite à un
groupe de retraités qui a écrit au
Président.

L'ordre du jour étant épuisé, la
séance est levée à 17 h. 30
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NÉCROLOGI E

Daniel BOUTET (1886-1971

Le 9 mars 1971 s'est éteint dans
sa propriété de St-Jean-Cap-Ferrat
le Président Daniel BOUTET.
Il avait pris sa retraite depuis vingt
ans. Mais le souvenir de sa puis-
sante personnalité restait vivace
dans le Corps des Ponts et Chaus-
sées, où il avait exercé les plus
hautes fonctions avec une autorité
qui l'avait fait connaître et respec-
ter de tous.
Jeune ingénieur à Arras, il fut mo-
bilisé en 1914, et après avoir été
blessé et cité, il fut chargé d'as-
surer, dans le Pas-de-Calais, le ser-
vice routier de la zone de l'avant.
La guerre terminée, il prit en
main, en même temps que la re-
construction des régions libérées,
le rétablissement des voies de
communication de ce département.
Pressentant le développement de
la circulation automobile, et cons-
cient de la nécessité d'une évolu-
tion de la technique routière, il se
fit le promoteur de procédés nor-
maux, procédant lui-même à des
recherches scientifiques sur les
liants, les fillers, les appareils. Le
département du Pas-de-Calais de-
vint, sous sa direction, le départe-
ment pilote d'innovations de portée
considérable.

En 1930, commençait à se poser au
Gouvernement les problèmes de la
coordination des transports terres-
tres : la réunion des routes et des
chemins de fer fut décidée sous
l'autorité de Daniel BOUTET, Direc-
teur unique, qui sut y donner la
mesure de sa connaissance des
problèmes et des hommes. En
1936, il fut chargé, comme Inspec-
teur Général, de l'aménagement
des grands itinéraires internatio-
naux. A cette occasion il ne cessa
d'animer les progrès de la techni-
que routière, développant le Labo-
ratoire Central des Ponts et Chaus-
sées, et introduisant en France
l'usage des finisseurs.
60

Professeur du Cours de Routes à
l'Ecole Nationale des Ponts et
Chaussées de 1939 à 1953, il avait
condensé son enseignement dans
un traité devenu classique en Fran-
ce et à l'étranger, « L'état actuel
de la technique routière ».
Vice-Président du Conseil d'Admi-
nistration de la S.N.C.F., Directeur
du Service de la Main-d'CEuvre au
Ministère de l'Armement pendant
la guerre de 1940, Président du
Comité National d'Urbanisme, le
Président BOUTET faisait sentir
dans tous ces domaines très divers
l'efficacité de son action person-
nelle et apprécier la valeur de ses
profondes connaissances techni-
ques et administratives. Il en fut
de même au cours de nombreuses
missions dont il fut chargé à
l'étranger et spécialement en Afri-
que.

Il fut élu en 1947 Président de l'As-
sociation Internationale Permanen-

te des Congrès de la Route et le
demeura jusqu'en 1953.
Pendant 10 ans (1941-1951), Daniel
BOUTET fut le Vice-Président du
Conseil Général des Ponts et
Chaussées. Le saluant au moment
de son départ, M. le Président LE-
MOINE soulignait le rôle excep- ^
tionnel qu'il avait assumé pendant
ces dix années, insistant sur le
sens aigu des réalités et l'éléva-
tion de pensée dont il avait cons-
tamment fait preuve.
En reconnaissance de ces émi-
nents services, il avait été nommé
Président Honoraire du Conseil Gé-
néral des Ponts et Chaussées et
élevé à la dignité de Grand Officier
de la Légion d'HonneurB

R COQUAND,
Président de la Ve Section

du Conseil Général
des Ponts et Chaussées,

ancien Directeur des Routes I
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De la Technique au Pouvoir

Peu d'Ingénieurs des P.C. savent que l'un d'entre eux a été inhumé au Pan-
théon après avoir été Président de la République.

Né en 1837, élu Président en 1887 et mort assassiné à Lyon le 24 juin 1894,
SADI CARNOT était en effet Ingénieur des Ponts et Chaussées.
Notre propos n'est pas de faire sa biographie, mais simplement de signaler un
centenaire modeste d'ailleurs.
Il y a en effet 100 ans exactement que le jeune Ingénieur CARNOT, il avait
33 ans, rédigeait un rapport à l'effet de proposer à l'Administration Supérieure
la construction des barrages de régulation du lac d'Annecy.
C'est un peu par hasard que ce document est passé entre nos mains, et sa
lecture nous a laissé une impression très vive, par sa clarté, la rigueur des
études et le souci technique de l'auteur.
A l'ère du management, de la gestion intégrée, au moment où les Ingénieurs
s'interrogent, plus ou moins naïvement, sur leur rôle, leur poids dans la Nation,
où ils s'inquiètent de savoir si leur technicité ne risque pas de les éloigner des

61



de la Technique au Pouvoir

centres de décision, c'est-à-dire du pouvoir, il est profondément réconfortant,
en ouvrant ce dossier, de voir comment, il y a cent ans, un Ingénieur qui devait
exercer les plus hautes fonctions de l'Etat, avait au début de sa carrière le souci
exclusif du bon emploi de ses connaissances pour étudier, présenter, faire fi-
nancer et réaliser ensuite un ouvrage d'intérêt public. Il ne lui paraissait pas à
l'époque, plus important, plus digne de gloire, d'être de ceux qui « arbitrent »
que d'être de ceux qui « construisent ».

Ouvrant ce dossier nous y avons trouvé une correspondance entre la Présidence
de la République et le Service des Ponts et Chaussées car, quelques jours avant
sa fin tragique, le Président de la République a éprouvé le désir de relire son
rapport écrit vingt ans plus tôt. On peut formuler maintes hypothèses sur les
motifs profonds de ce retour en arrière, mais il ne saurait s'agir d'une faiblesse
de vieillard car à cette époque SADI CARNOT avait à peine plus de 50 ans.

Qu'il nous soit permis de penser que le Président avait attaché une grande im-
portance à cette « tâche » et qu'il considérait que le véritable pouvoir se trouve
au moins autant entre les mains de ceux sans qui aucun investissement ne
serait conçu ni réalisé qu'entre les mains de ceux qui effectuent ces choix
qu'on qualifie maintenant de rationnels, bien que la logique des ordinateurs dont
ils sont issus masque souvent le peu de raison des hypothèses formulées quant
aux variables économiques et sociales dont on a fait un critère de décision.

Loin de nous l'idée de soutenir que les formes de l'Administration de 1870 sont
valables en 1972 — nous éprouvons trop de déboires quotidiens du fait de la
survivance de pratiques médiévales — mais nous pensons que la décision, dans
tous les domaines, ne peut être prise que par ceux qui appréhendent la com-
plexité et la limite des données, des raisonnements et des conclusions.

La lecture du rapport de l'Ingénieur CARNOT vient appuyer cette thèse.
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de la Technique au Pouvoir

On y suit la démarche de sa pensée, et, devant la faiblesse des moyens tech-
niques de l'époque, on est frappé par la façon de cerner le problème, de réunir
les chiffres utiles, d'en apprécier la portée et, ayant dégagé les ordres de gran-
deur, par l'esprit de décision et de responsabilité. On n'oubliera pas que, un
siècle plus tard, les ouvrages fonctionnent toujours, à la satisfaction des usa-
gers.

Ne disposant pas de relevés pluviométriques, ni de données climatologiques,
CARNOT a simplement cherché à relier les hauteurs d'eau du lac aux débits
des canaux émissaires par une centaine d'observations (moulinet de Moltman,
tube de Pitot, flotteurs, etc..). Il a tracé ensuite les courbes des débits instan-
tanés et des débits cumulés en fonction des hauteurs. Il a lissé ces courbes,
leur a cherché une expression analytique. Il a pu ainsi, sur sept années d'obser-
vations de hauteurs d'eau, connaître les courbes de débit et de quantités d'eau
transitées. A titre anecdotique, signalons que CARNOT fait mention de l'em-
ploi du planimètre d'Arnsler « décrit par M. Petsche, Ingénieur des Ponts et
Chaussées, dans la chronique des Annales de 1868 ».
Il a ensuite posé le problème de la constitution de la réserve d'eau, des lâchées
convenables, des chasses d'étiages pour la salubrité. Chemin faisant, à partir
d'un bilan hydraulique sommaire, il concluait : « Nous sommes ainsi conduits
à penser, comme semblent l'indiquer les traditions locales, que des sources
abondantes viennent amener au fond du lac un volume d'eau considérable pro-
venant de bassins supérieurs situés en dehors du périmètre apparent du bas-
sin d'Annecy. »

Ayant abouti à des consignes de retenues, CARNOT reconstitue l'écoulement
du lac durant les années qui précèdent et examine l'amélioration apportée. Il étu-
die ensuite la situation des canaux émissaires (Thiou, Vasse, Saint-François) et
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détermine l'emplacement de la retenue.
Il achève son œuvre en imaginant un système original de vannes automatiques
dont il détermine les caractéristiques.

Le rapport se termine par l'évaluation des travaux, soit 30.689,87 F. auxquels
s'ajoute une somme à valoir de 9.310,13, soit un total de 40.000 F., et CARNOT
conclut :
« Tous les intérêts engagés sont des intérêts de premier ordre, et les Conseils
« locaux en ont affirmé l'importance en sollicitant de l'Administration Supérieu-
« re l'exécution la plus prochaine des travaux dont nous soumettons le projet
« à son approbation. »
Que se passerait-il en 1972, si le problème se posait de nouveau ? Sur le plan
technique il n'est pas douteux que nous aurions plus de données sur le régime
des pluies et les débits des émissaires. Une étude sur modèle réduit précise-
rait les conditions de fonctionnement d'un barrage qui serait autre.
Sur le plan économique, on calculerait la rentabilité de l'ouvrage, malgré les dif-
ficultés d'évaluer les économies réalisées dans certains domaines (hygiène, tou-
risme, etc..) qui malheureusement dans le cas présent sont les domaines
essentiels, les usiniers en aval n'étant considérés comme privilégiés que dans
la mesure où leurs intérêts ne s'opposent pas à l'intérêt général. Le planimètre
d'Arnsler est maintenant dépassé et nous laissons le soin au lecteur d'imagi-
ner les méthodes améliorées de détermination des données numériques élabo-
rées nécessaires aux calculs.

Mais la grande différence entre 1972 et 1870 se trouve sans doute dans les
modalités des prises de décision concernant la réalisation des ouvrages.
En 1870 il suffisait que l'utilité publique d'un ouvrage soit évidente pour que la
ou les collectivités intéressées réunissent les moyens nécessaires à sa réali-
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sation. On commençait à peine à « calculer » cette utilité et si on n'ignorait pas
l'existence de liens économiques, on était dépourvu de moyens d'en tenir comp-
te. On manquait à la fois de données statistiques, de modèles économiques va-
lables et de moyens de calcul. C'est pourquoi on a pu, à juste titre, critiquer
certains excès du Corps des Ponts et Chaussées, préoccupé des seuls problè-
mes techniques élevés à la hauteur d'un culte. Il fallait une conscience à cette
science appliquée, on lui en a trouvé une : l'économie. Elle a très vite trouvé
ses dogmes, ses prêtres et ses autels. Elle est devenue à son tour une reli-
gion révélée. De Justification elle est devenue une fin en soi et l'Ingénieur des
Ponts et Chaussées de 1972 est maintenant écartelé entre deux grandes ten-
dances avec leurs sectes. Doit-il être un « aménageur » ou doit-il être un « bâ-
tisseur » ? Comme les jeunes baignent dans une atmosphère politique, bien
davantage que leurs anciens, ils sont évidemment tentés de se diriger vers le
métier d'aménageur, car ils pensent, à tort ou à raison, que cette activité est à
la fois plus noble et plus propice à la réalisation des grandes idées, notamment
dans le domaine social. On leur cache soigneusement que leur pouvoir n'est
qu'illusion et que les arbitrages importants, du Concorde à l'assistance au Tiers
Monde, ne leur sont pas confiés, si ce n'est par les voies constitutionnelles.
Au plus, leur demande-t-on, en terme de rentabilité, de proposer des choix en-
tre des investissements de natures analogues.

Mais cet écartèlement est trop évident pour qu'il n'ait pas inquiété nombre de
camarades. Il fallait chercher la synthèse, on l'a trouvée, c'est le management.
Après avoir fait des aménageurs sociaux-économiques, le Corps veut mainte-
nant engendrer des managers. Il veut faire du management en préalable à toute
technologie.

Mais où se situera demain l'Ingénieur ?
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Existera-t-il encore ?

Encombré dans sa science, réputé inapte aux soucis politiques et économiques
comme à la gestion, lui sera-t-il encore offert d'espérer une carrière brillante
dans le Secteur Public ou le Secteur Privé ? Les premiers à avoir trouvé leur
voie sont les chercheurs qui croient que l'ère est révolue des Fresnel, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, ou des Freycinet, Ingénieur-Conseil. Ils ont in-
venté la concertation, la programmation et le travail en commun ; du moins
considèrent-ils que le groupe leur donne plus de sécurité.
Leur science leur épargnera-t-elle encore longtemps la présence des managers ?
S'ils ne trouvent pas dans leur sein des hommes prêts au sacrifice, il est à
craindre qu'après avoir discuté leurs moyens on discute leur rentabilité et enfin
leurs objectifs.

Mais les autres, ceux qui rêvent d'action, de réalisation ? Doivent-ils se consa-
crer aux seules sciences de ce qu'on appelle maintenant la gestion ? Est-il en-
core utile pour eux de savoir comment on étudie et on construit une route ou
un port ? Laissera-t-on à d'autres le soin de réaliser demain les infrastructu-
res ? On pourrait le croire puisque déjà certaines autoroutes sont devenues
des opérations de promotion au même titre que des ports de plaisance ou des
stations de sports d'hiver. Déjà dans l'Entreprise le promoteur prend le pas sur
le constructeur. Notre sentiment profond est qu'à chercher un profil nouveau
pour l'Ingénieur de demain, on sacrifie à des modes et qu'on perd de vue
cette vérité première que nul ne peut diriger qui ne connaît pas l'essentiel de
la technologie des activités qu'il dirige. Cette condition nécessaire a longtemps
été suffisante. Elle ne l'est plus. On s'en aperçoit tard en France et c'est l'ex-
cuse à certaines attitudes outrancières actuelles tant à l'égard du Corps des
Ponts et Chaussées qu'à l'égard des Ingénieurs en général.
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Les calculs de rentabilité sont, comme les jeux d'entreprises, des techniques
particulières. Ils doivent être pratiqués par des spécialistes. Mais les déci-
sions, dans le cadre d'une politique qui leur échappe et leur échappera long-
temps, seront prises par ceux qui savent les coûts et les contraintes et qui
sont à même de prendre en cours de route les décisions modificatives que la
seule connaissance d'un chemin critique ne suffit pas toujours à provoquer.
Ceux qui connaissent la valeur des données élémentaires qu'un ordinateur trai-
tera ensuite, ceux-là seuls sont en mesure de choisir.

Il ne faut pas commettre la double erreur de croire que la technique, dans le
domaine de l'infrastructure, sera demain un corps de doctrine mineur et que ce
que certains appellent le pouvoir sera entre les mains des managers. Ces er-
reurs conduisent tout naturellement à penser que la vocation de notre Corps
n'est plus de concevoir, construire et gérer un réseau d'infrastructure, mais en
la confiant à d'autres, de devenir les pupitreurs d ' u n ordinateur économique
dont ils n'appréhenderont ni les entrées ni les sorties.

S'il n'est que trop évident que la formation traditionnelle des Ingénieurs les a
longtemps gênés pour une gestion efficace et dynamique des services ou des
entreprises qu'ils avaient à diriger, il n'en reste pas moins que l'essentiel de
leur action est technique. Il suffit d'ouvrir les yeux et de les regarder travailler.
S'il est nécessaire d'être en mesure d'apprécier la rentabilité d'un investisse-
ment, il l'est au moins autant sinon plus de le définir, d'en connaître le coût
et le délai de livraison. Mais c'est à l'Ingénieur de comprendre que s'il répugne
à s'occuper des aspects autres que techniques des investissements qu'il com-
mande ou qu'il conçoit et notamment des aspects économiques, d'autres s'en
occuperont qui le tiendront à l'écart et le ravaleront au rang de sous-ordre, le
technocrate l'emportera sur le technicien, alors que ce dernier a manifestement
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vocation pour assumer sinon le pouvoir, du moins de hautes responsabilités.
Ce qui nous paraît tout aussi grave et criticable est que si l'on cherche à don-
ner à l'Ingénieur de demain un profil d'un nouveau genre, on cherche aussi à
donner à son milieu professionnel une vocation politique alors même que les
grands Corps techniques de l'Etat assuraient une continuité de pensée admi-
nistrative dont les avantages étaient sans commune mesure avec les défauts
inertiels qu'elle comporte ; on veut les entraîner dans l'aventure cent fois vécue
du corporatisme.

Si on veut bien réfléchir, ce phénomène est d'ailleurs la suite logique de celui
qui a consisté à vouloir faire de l'Ingénieur d'abord un économiste, ensuite un
manager. Croyant élargir son horizon on le persuade alors que le groupe auquel
il appartient, du fait de la largeur de ses vues et de son détachement d'une
technique sclérosante, a vocation pour contrebalancer un pouvoir ignorant des
problèmes, avant peut-être de s'en emparer.

Certains penseront sans doute, en lisant ces lignes, que leurs auteurs essayent
maladroitement de défendre une image d'Epinal, et que leur tentative est quel-
que peu ridicule.

Qu'il nous soit permis de penser que si des Ingénieurs ambitionnent de devenir
Président de la République, il est de l'intérêt du Corps qu'ils le deviennent mal-
gré lui et non grâce à lui. Plus tard, ils seront peut-être inhumés au Panthéon!

Georges JEUFFROY,

Bernard FAUVEAU.
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compagnie de production thermique et de distribution

exploitation de chaufferies de toutes puissances
entretien et conduite d'installations et conditionnement d'air,
de piscines, de patinoires
concession de chauffages urbains
production et distribution de tous fluides à usage industriel
exploitation d'usines de traitement de résidus urbains.
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BARBER-GREENE

Sa nouvelle gamme de finisseurs

Nos lecteurs trouveront, ci-apres, des informations transmises par des entre-
prises travaillant pour les Ponts et Chaussées ou intéressant les services des
Ponts et Chaussées par certaines de leurs productions. Le caractère documen-
taire de ces informations nous a paru justifier leur publication ; elles sont
toutefois publiées sous la seule responsabilité des firmes intéressées.

Véritable INVENTEUR du finisseur il
y a plus de 30 ans, BARBER-GREENE
est toujours resté le pionnier mondial
pour la fabrication des postes d'enrobage
et des engins d'application.

En introduisant sa nouvelle gamme
hydrostatique de la série 100, BARBER-
GREENE prend maintenant une avance
considérable sur le Marché international.

Déjà éprouvés outre Atlantique, tous
les problèmes de la série 100 sont déjà,
ou seront très prochainement, diffusés en
France.

Tous les finisseurs de la série 100 sont
à commandes hydrostatiques indépendan-
tes les unes des autres. C'est-à-dire que :

— la translation,

— l'alimentation,

— la répartition et

— la vibration

Finisseur SB 170 en action - Vue arrière

peuvent être commandées séparément en
fonction précise de l'approvisionnement
en matériaux enrobés, de l'épaisseur et
de la largeur du tapis, ainsi que de la
qualité des enrobés mis en œuvre.

L'automatisme a été poussé au maxi-
mum pour permettre la conduite de l'ap-
pareil par une main-d'œuvre dont la tech-
nicité tend à diminuer.

C'est ainsi, par exemple, que des pal-
peurs judicieusement disposés ajustent
automatiquement l'alimentation aux be-
soins des vis de répartition.
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Egalement, la vitesse d'avancement du
finisseur peut être pré-réglée en fonction
de l'approvisionnement et du travail. Elle
demeure constante pendant toutes les
opérations de revêtement, y compris pen-
dant le temps de chargement de la trémie.

Après chaque arrêt, le finisseur repart
automatiquement à la vitesse pré-réglée
par simple manœuvre d'un levier « Mar-
che/Arrêt ».

Néanmoins, tous les automatismes peu-
vent être « isolés », soit pour une condui-
te plus « traditionnelle » de l'engin, soit
en cas de défaillance éventuelle d'un des
dispositifs concourant à l'automatisme
général.

Indépendamment d'une plus grande
facilité de conduite, l'introduction de
l'hydrostatique présente de nombreux au-
tres avantages :
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Réduction très sensible du coût d'en-
tretien par l'élimination de nom-
breux organes mécaniques ;

Facilité d'entretien et de remise en
état par remplacement rapide d'élé-
ments complets aisément accessi-
bles ;

Souplesse d'utilisation, l'indépendan-
ce de chaque fonction tolérant des

plages d'utilisation plus grandes ;

— Rentabilité accrue du fait de l'adap-
tation précise à chaque type de revê-
tement.

Non content d'innover en matière de
conception, BARBER-GREENE s'est en
outre attaché à améliorer très sensible-
ment la compaction derrière le finisseur.

Les screeds sont alourdis et la vibration,
à commande hydrostatique indépendante,
donne une plage de réglage plus grande,
donc plus d'efficacité.

Homothétique dans sa conception, la
nouvelle gamme BARBER-GREENE est
judicieusement « étagée » pour couvrir
la totalité des besoins des entreprises
françaises :

FINISSEUR SB-UO :

Largeur en déplacement 2,44 m
Largeur de travail variable de 1,22 m à 4,27 m
Vitesse de déplacement 0 km à 29 km/heure
Vitesse de travail 0 à 46 m/min.
Epaisseur du revêtement 6 mm à 20 cm
Moteur Ford 70 CV
Poids (sans extensions) 7.440 kg
Screed vibrant lourd.

FINISSEUR SB-UO :

Deux modèles : A et B, différents surtout par la largeur de déplacement.

Modèle A.

Largeur de déplacement 2,50 m
Largeur de travail variable de 1,90 m à 7,38 m
Vitesse de déplacement 0 km à 20 km/heure
Vitesse de travail 0 à 47,5 m/min.
Epaisseur du revêtement 12 mm à 30 cm
Moteur Ford 101 CV
Poids (sans extensions) 12.930 kg
Screed vibrant lourd.

Modèle B.

Caractéristiques un peu différentes, mais surtout
Largeur en déplacement
Poids (sans extensions)

:s m
13.380 kg

Pour le finisseur sur chenilles, BARBER-
GREENE conserve, en les améliorant,
notamment en ce qui concerne la vibra-
tion, les modèles bien connus 873, SA 35
et SA 41.

Le SA 41 peut recevoir deux types de
screed, dont un à compaction très élevée.

Enfin, BARBER-GREENE présente le
nouveau finisseur sur chenilles, de grande
largeur, à commandes hydrostatiques.

Le SA 190 pouvant opérer à 12 mètres
de largeur et dont nous vous entretien-
drons ultérieurement plus en détails.

S.T.LM.E. : 5, avenue Montaigne, Paris (8e).

Tél. : 359-51-69.
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L'INFORMATIQUE AU SERVICE DE L'EAU

Le Centre de Traitement de l'Information

de la SOCIÉTÉ LYONNAISE DES EAUX

est équipé, depuis plusieurs années, d'un

ordinateur BURROUGHS B 500. Il établit,

calcule et imprime, pour les services d'eau

et d'assainissement que gèrent la Société

et ses filiales, plusieurs millions de fac-

tures d'eau chaque année. Il travaille éga-

lement à façon pour diverses villes de

France.

Ce Centre de traitement vient de se voir
adjoindre douze ordinateurs de bureau
à programme enregistré BURROUGHS
L 2000, installés dans les différentes di-
rections de la SOCIÉTÉ LYONNAISE DES
EAUX.

Ces appareils traiteront, à partir du
1" janvier 1972, des problèmes locaux et
serviront d'unité de préparation de don-
nées pour le Centre.

Dans un premier temps, ils dialogueront

avec l'unité centrale en échangeant des

bandes perforées. Ultérieurement, des

liaisons téléphoniques permettront la télé-

transmission des informations, donnant

la possibilité aux responsables des conso-

les locales d'interroger directement l'or-

dinateur central implanté dans la Région

Parisienne à MONTGERON.

Société lyonnaise des Eaux et de l'Eclairage

45, rue Cortambert, Paris-16e - 870-13-02

B A T I M E N T
TRAVAUX PUBLICS
Exploitation de Carrières

Entrepris e TERRADE
Père et Fils

S.A.R.L. au capital de 1.120.000 F.

18, rue du Colonel-Denfert, 18

71-CHALON-SUR-SAONE

R.C. Chalo n 55 B 19 Téléphon e 48-34-82

Le Service
des CONGÉS PAYÉS

dans les TRAVAU X PUBLICS
ne peut être assuré que par la

Caiss e National e des Entrepreneur s
DE TRAVAUX PUBLICS
Association régie par la loi du 1«r Juillet 1901
Agréée pat arrêté ministériel du 6 avril 1937

J. O. 9 avril 1937

7 et 9, av. du Général de Gaulle - 92 - PUTEAUX
Tél . 772-24-25
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